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Avant-propos

Les gouvernements fédéral et provinciaux sont conjointement responsables du Régime
de pensions du Canada. En vertu de la Loi sur le Régime de pensions du Canada, le
gouvernement fédéral et les provinces doivent établir le calendrier des taux de cotisa-
tion pour 25 ans. Ces taux sont revus aux cinq ans pour assurer la sécurité financière
du régime. À chaque révision, le calendrier doit être prolongé de cinq ans de manière
que le barème des taux soit prévu pour 25 ans. L’examen de cette année est en cours.

Dans le cadre de cette révision, les gouvernements ont publié le Document d’infor-
mation pour les consultations sur le Régime de pensions du Canada, qui énonce les défis
que devra relever le régime au cours des prochaines années. Ce document propose une
façon de raffermir le financement du RPC et présente des options visant à réduire le
coût des prestations. Il permet aux Canadiens et aux Canadiennes d’évaluer les enjeux
et de se faire eux-mêmes une opinion. En février 1996, les deux paliers de gouverne-
ment ont annoncé la tenue de consultations pancanadiennes auprès de groupes et de
particuliers au sujet du Régime de pensions du Canada.

Les consultations publiques, animées par des députés fédéraux, provinciaux et terri-
toriaux, ont eu lieu du 15 avril au 10 juin dans chaque province et territoire. Le
Secrétariat pour les consultations sur le RPC a été établi à Ottawa pour coordonner les
consultations, appuyer les panels, fournir de l’information aux Canadiens et aux
Canadiennes et recevoir leurs présentations. Chaque province et territoire a désigné
auprès du Secrétariat un coordonnateur provincial ou territorial chargé de la participa-
tion de la province ou du territoire au processus de consultation.

Au cours des 33 séances tenues dans 18 villes, plus de 270 Canadiens et
Canadiennes ont effectué des exposés officiels en leur nom personnel ou pour le compte
des organismes qu’ils représentent. En outre, environ 140 mémoires ont été reçus par
le Secrétariat et près de 6 000 demandes de renseignements ou observations ont été
acheminées au moyen de la ligne sans frais 1 800. Cette ligne téléphonique et les consul-
tations ont été annoncées partout au pays. Le Secrétariat du RPC a informé les médias
de chaque séance et a diffusé sur le réseau Internet une page d’accueil affichant les villes
visitées, les calendriers, les adresses et des renseignements pertinents.
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Le présent rapport résume les principales questions soulevées et les points de
vue exprimés à l’occasion des consultations publiques. Il est soumis à l’attention des
ministres dans le cadre de leur examen du RPC.

Le rapport

Le présent rapport résume des centaines d’exposés et de mémoires présentés par
des particuliers et des groupes de tous les milieux, de tous âges et de chaque région
du Canada. Bien qu’aucun effort n’ait été ménagé pour tenir compte avec exactitude
du sens et de l’essentiel des consultations, le présent rapport ne peut renfermer toutes
les observations, suggestions et opinions exprimées par les participants. Il présente
plutôt un échantillon représentatif des exposés et mémoires présentés aux panels fédé-
raux-provinciaux-territoriaux dans chaque région. Pour aider les ministres à étudier les
enjeux dans le cadre de l’examen du RPC, le résumé présente une vaste gamme de points
de vue. Des citations, propositions et commentaires représentatifs formulés par des
groupes intéressés, de même que par des particuliers, ont été choisis pour donner un
bon aperçu des divers points de vue ou observations.

4

RPC Rapport concernant les consultations sur le Régime de pensions du Canada



Table des matières

L’examen du RPC .......................................................................................................... 7

Le défi ............................................................................................................................ 9

Les consultations sur le RPC ........................................................................................ 11

Résumé des consultations............................................................................................ 13

Thèmes principaux.................................................................................................. 13

Maintien du RPC
Une question de confiance 
Le RPC doit demeurer un régime de pension public
Escalade des coûts de l’invalidité
Les Canadiens doivent en savoir davantage sur le RPC

Ce que les Canadiens ont déclaré.......................................................................... 20

Les aînés
Les jeunes
Les milieux d’affaires 
Les syndicats 
Les professionnels des pensions
Les groupes sociaux
Les groupes de personnes handicapées
Les associations de contribuables 
Les groupes de femmes

Taux de cotisation......................................................................................................... 27

Le problème ................................................................................................................... 27

Abordabilité
Équité entre les générations
Valeur des prestations

5



Dosage entre les hausses des taux de cotisation 
et les modifications de prestations ............................................................................ 33

Capitalisation supérieure (avec meilleurs placements) 
et taux de cotisation «de régime permanent»

Revenus de placements plus élevés
Effet d’une réduction des prestations sur le taux de régime permanent
Gains exemptés de cotisation
Ciblage ou calcul des prestations en fonction des ressources

Options de réduction des coûts du RPC....................................................................... 43

Administration
Pensions de retraite
Prestations d’invalidité
Prestations de survivant
Pensions partielles
Résumé d’autres options 

Politique de placement ................................................................................................. 59

Politique de placement actuelle
Consultations publiques
Séances sur la politique de placement

Annexes......................................................................................................................... 65

I. Villes et dates
II. Membres des panels
III. Liste des intervenants
IV. Mémoires reçus au Secrétariat pour les consultations sur le RPC

6

RPC Rapport concernant les consultations sur le Régime de pensions du Canada



L’examen du RPC

Le Régime de pensions du Canada est un pilier du système de revenu de retraite du
Canada. Instauré il y a 30 ans, il fournit aux travailleurs canadiens et à leurs familles
un revenu de retraite, ainsi qu’un soutien financier en cas de décès ou d’invalidité grave.
Ce sont les travailleurs canadiens de 18 à 70 ans et leurs employeurs, de même que les
travailleurs indépendants, qui financent le régime au moyen de cotisations fondées sur
un pourcentage de leurs gains.

Le système de revenu de retraite du Canada

Le RPC est financé au moyen de cotisations obligatoires des employés, des employeurs et
des travailleurs indépendants. Les cotisations actuelles des travailleurs financent les presta-
tions actuelles des bénéficiaires. Le Québec gère son propre régime, le Régime de rentes du
Québec (RRQ), qui prévoit des taux de cotisation identiques et des prestations semblables.
Le RPC s’adresse à tous les travailleurs de 18 à 70 ans. En 1996, le RPC versera
17,5 milliards de dollars en prestations de retraite, d’invalidité et de survivant. Environ
3,5 millions de Canadiens touchent des prestations du RPC et 1 million, du RRQ.

La Sécurité de la vieillesse (SV) représente la prestation de base du régime public de pension
pour les personnes âgées. Le Supplément de revenu garanti (SRG) offre une aide supplémen-
taire aux personnes âgées à faible revenu. Ces deux prestations sont financées par les recet-
tes générales que le gouvernement fédéral tire de l’impôt. Dans le budget de 1996, le gouver-
nement fédéral a annoncé que les prestations de SV et de SRG seront remplacées par une
nouvelle Prestation aux aîné(e)s en 2001.

Une aide fiscale à l’épargne-retraite privée, comme les régimes de pension offerts par les
employeurs et les régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER), incitent les travailleurs cana-
diens à se constituer une épargne suffisante pour éviter une chute marquée de leur niveau
de vie à la retraite.
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Le RPC a été conçu essentiellement comme un programme de répartition. Les coti-
sations de chaque génération de travailleurs canadiens financent de façon générale les
prestations versées aux bénéficiaires actuels. La loi oblige les gouvernements fédéral et
provinciaux à réviser le financement du régime aux cinq ans et à prolonger le calendrier
des taux de cotisation de cinq autres années. Cet examen se déroule actuellement.
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Le défi

Le Document d’information pour les consultations sur le Régime de pensions du
Canada, qui a été publié dans le cadre de l’examen effectué par les gouvernements fédé-
ral et provinciaux, énonce le défi auquel le RPC est actuellement confronté. De façon
générale, les coûts du régime se sont accrus beaucoup plus vite qu’on ne l’avait prévu
lors de sa création et leur augmentation deviendra encore plus rapide quand les «baby
boomers» arriveront en grand nombre à l’âge de la retraite, c’est-à-dire vers 2011.

Les architectes du RPC prévoyaient que les Canadiens et leurs employeurs n’au-
raient pas à verser plus de 5,5 p. 100 des gains des salariés pour financer le régime. À
l’heure actuelle, les taux de cotisation se fixent déjà à 5,6 p. 100 et la législation prévoit
qu’ils atteindront 10,1 p. 100 dans 20 ans. Dans son dernier rapport, l’actuaire en chef
du régime indique que si aucune mesure n’est prise pour améliorer le financement ou
réduire les coûts du régime, les taux de cotisation pourraient presque tripler et attein-
dre 14,2 p. 100 des gains cotisables en 2030.

Le défi essentiel auquel les Canadiens sont confrontés se pose en termes d’équité.
Au cours des 30 dernières années, les Canadiens ont payé beaucoup moins que la valeur
des prestations qu’ils reçoivent ou qu’ils recevront. Les générations futures seront appe-
lées à payer beaucoup plus pour les mêmes prestations. Pourront-elles le faire?
Voudront-elles le faire? Dans le cadre des consultations publiques, nous avons tenté de
répondre à ces questions et à bien d’autres. Les réponses revêtent une importance capi-
tale parce que les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux croient que les
Canadiens et les Canadiennes ont droit d’avoir confiance dans l’avenir du RPC et qu’en
conséquence, toutes les mesures raisonnables doivent être prises dès maintenant pour
mettre en place un régime viable, équitable et abordable.
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Le document d’information sur le RPC demande aux Canadiennes et aux Canadiens de tenir
compte des questions suivantes :

1. Il est déjà prévu dans la législation que les taux de cotisation du RPC augmenteront au
cours des prochaines années; en fait, ils devront être davantage majorés. Si aucune réforme
n’est apportée, les taux atteindront 14,2 p. 100 en 2030. À quel niveau les coûts peuvent-
ils monter avant de devenir inabordables? Au-delà des limites de l’équité?

2. Les coûts du RPC peuvent être réduits, et les hausses futures des taux de cotisation atté-
nuées, si l’on augmente plus tôt les taux de cotisation et qu’en même temps on réduit les
prestations ou leur accessibilité. Quel est le dosage approprié entre les hausses des taux
de cotisation et les modifications de prestations?

3. Le document d’information sur le RPC a présenté quelques idées pour réduire le coût des
prestations. Les diverses options décrites sont-elles appropriées ou faudrait-il envisager
d’autres moyens encore? Parmi les idées décrites, lesquelles sont les plus appropriées?
Les moins appropriées?

4. Si l’on adoptait une capitalisation supérieure du RPC, le régime accumulerait un fonds
beaucoup plus important. Plus les revenus du fonds seraient élevés, moins les taux de coti-
sation devraient être augmentés à l’avenir. Les fonds du RPC devraient-ils être placés de
manière à procurer un rendement maximal? Comment devrait-on procéder pour y parvenir?
Y a-t-il d’autres considérations importantes qui devraient influencer la décision?
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Les consultations 
sur le RPC

Les consultations fédérales-provinciales-territoriales mixtes ont eu lieu ce printemps
pour recueillir l’avis du public sur les modifications à apporter au RPC de manière à en
garantir la viabilité pour les générations futures. Les Canadiens ont été invités à présen-
ter des mémoires ou à faire des exposés devant un panel de députés fédéraux, provin-
ciaux et territoriaux dont les membres changeaient d’une région à l’autre. (Vu que le
Québec gère son propre régime, le Régime de rentes du Québec, seuls des représentants
fédéraux ont pris part à la séance de Montréal.)

Le député de Winnipeg North Centre, David Walker, a été désigné représentant fédé-
ral en chef pour tous les panels. Pendant la majeure partie des audiences, il a été épaulé
par d’autres députés. En outre, chaque province et territoire a choisi des députés qui
ont participé aux travaux des panels dans leur région. Des experts des gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux ont appuyé les panels.

Des audiences ont eu lieu entre le 15 avril et le 10 juin à St. John’s, Charlottetown,
Halifax, Fredericton, Montréal, Ottawa, Toronto, Hamilton, Waterloo, Thunder Bay,
Winnipeg, Brandon, Saskatoon, Calgary, Edmonton, Yellowknife, Vancouver et
Whitehorse. Tous les groupes et particuliers voulant faire une présentation pouvaient
prendre part aux consultations.

La plupart des audiences ont commencé par des exposés individuels qui ont été
suivis d’une table ronde entre les participants et d’une séance ouverte au cours de
laquelle les personnes présentes étaient invitées à poser des questions et à formuler des
observations. Chaque séance durait en général entre deux heures et demie et trois
heures. À l’audience de Brandon et à l’une des séances de Whitehorse, les délibérations,
plus informelles, ont pris la forme d’une séance ouverte de discussion. En Alberta, les
exposés individuels ont été suivis d’une période de questions à l’intention de chaque
intervenant, puis des personnes présentes.

Outre ces consultations, plusieurs rencontres ont été organisées pour étudier en
détail des questions particulières. Le Secrétariat du RPC a tenu deux séances à Toronto
le 13 mai, auxquelles ont pris part des spécialistes de la planification financière, des
experts en pensions et des représentants du monde du travail pour discuter de questions
ayant trait à une nouvelle politique de placement des fonds du RPC. Afin d’accorder
une attention spéciale au point de vue des jeunes au sujet du RPC, une séance a été
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organisée à Ottawa le 4 juin. Le 3 juin, les représentants des personnes handicapées et
d’assureurs privés ont pris part à une conférence sur les prestations d’invalidité à la
Wilfrid Laurier University, à Waterloo. Les points de vue exprimés à ces séances ont été
intégrés au présent rapport.

D’autres groupes ont également participé au processus de consultation en organi-
sant des séances. Le gouvernement de l’Ontario a organisé une série d’audiences dans
toutes les régions de la province, plus particulièrement à Port Colborne, London,
Windsor, Sudbury, Barrie, Peterborough et Kingston. Le Caledon Institute of Social
Policy et le ministère des Finances ont parrainé une réunion d’une journée à Ottawa, le
1er mai, pour discuter de l’incidence des modifications apportées au RPC sur la politi-
que sociale. Condition féminine Canada a examiné les répercussions du régime sur les
femmes à l’occasion d’une réunion à Ottawa, le 17 mai.
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Résumé des consultations

Thèmes principaux

La discussion a porté en grande partie sur les principales questions qui alimentent les
consultations publiques, c’est-à-dire les taux de cotisation, la capitalisation supérieure
et une nouvelle politique de placement, l’équilibre entre l’augmentation des taux de coti-
sation et la réduction des prestations, et les options touchant les prestations. En outre,
certains thèmes sont ressortis à presque toutes les séances, quels que soient la région et
les participants.

La présente section aborde ces thèmes.

Voici les principaux thèmes des consultations :

• La plupart des Canadiens veulent que le RPC soit maintenu et protégé comme l’un des
piliers du système de l’épargne-retraite.

• Les Canadiens ont peu confiance en l’avenir du RPC et ils réclament que le régime soit
corrigé pour reprendre confiance.

• Bien qu’une majorité de Canadiens appuient le maintien du RPC comme régime public de
pension, une minorité voudrait qu’il soit privatisé, c’est-à-dire qu’il soit remplacé par un régime
d’épargne-retraite individuel obligatoire.

• Bon nombre de Canadiens sont préoccupés par la récente montée en flèche du coût des
prestations d’invalidité. Plusieurs préconisent le déplacement des prestations d’invalidité à
l’extérieur du RPC : certains appuient la création d’un système global distinct d’aide aux
personnes handicapées; d’autres croient que les prestations d’invalidité menacent l’objec-
tif principal du RPC, c’est-à-dire fournir un revenu de retraite.·

• Les Canadiens doivent être mieux informés au sujet du RPC.
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Maintien du RPC

Un thème est revenu souvent : la plupart des Canadiens ont foi en l’avenir du RPC et
veulent qu’il soit maintenu parce qu’il joue un rôle primordial dans le système de revenu
de retraite du Canada. Les panels de consultation ont entendu à maintes reprises des
Canadiens qui tiennent de tout coeur au RPC et qui croient qu’il vaut la peine d’être
maintenu. Les Canadiens veulent que les problèmes actuels du régime soient réglés rapi-
dement et pour de bon.

La majorité des Canadiens qui ont pris part aux consultations ont pressé le gouver-
nement de rétablir dès maintenant l’équilibre financier du RPC. Des organismes, de
même que des particuliers, ont manifesté un appui soutenu et ont déclaré que le régime
est important pour les Canadiens parce qu’il offre une couverture complète, des pres-
tations transférables et une protection contre l’inflation, qu’il comporte de faibles frais
d’administration et qu’il constitue une source importante de revenu pour les aînés.

L’Association of Canadian Pension Management a déclaré que le RPC ne doit pas
être modifié parce qu’il est sûr, que son prix est raisonnable et qu’il est accepté par les
travailleurs et les employeurs. La Greater Charlottetown Area Chamber of Commerce
a pour sa part indiqué qu’elle appuie le concept du RPC parce que ses membres croient
fermement dans les principes qui sous-tendent le régime.

L’Association des banquiers canadiens a décrit le RPC comme un élément essentiel
d’une économie canadienne équilibrée, ajoutant que les gouvernements fédéral et
provinciaux devront relever les défis en priorité. La présidente de la Commission du
régime de retraite des employés municipaux de l’Ontario, Joanne Fulkerson, appuie un
Régime de pensions du Canada universel à cotisations proportionnelles aux gains et à
prestations déterminées. La Commission appuie les efforts du gouvernement en vue
d’assainir les finances du régime.

Dans un mémoire, John Ross, de Thunder Bay, a déclaré qu’il accepterait toutes les
mesures nécessaires pour maintenir la viabilité du RPC. 

Une question de confiance

La majorité des participants aux consultations sur le RPC ont convenu que pour garan-
tir la survie du RPC, le régime doit être soumis à des changements. Un grand nombre
de Canadiens, plus particulièrement les jeunes, considèrent que le taux de cotisation
projeté de 14,2 p. 100 est inacceptable. Les consultations ont révélé que bon nombre
de Canadiens ne croient pas que le régime sera accessible quand eux-mêmes et leurs
personnes à charge en auront besoin.

Depuis plusieurs années, de nombreux travailleurs canadiens tiennent pour acquis
l’hypothèse selon laquelle ils recevraient une rente équivalent à 25 p. 100 de la moyenne
de leur salaire lorsqu’ils atteindront l’âge de 65 ans, et ce, en plus de la Sécurité de la
vieillesse. Les problèmes actuels de financement du régime, qui sont énoncés dans le
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quinzième rapport actuariel sur le RPC, ont suscité des craintes au sujet de la viabilité
du régime. En conséquence, bien des Canadiens s’interrogent sur le RPC et doutent de
son avenir.

Bon nombre de Canadiens, plus particulièrement les jeunes, ont déclaré aux panels
de consultation qu’ils craignent que le régime ne soit plus en place au moment de leur
retraite si aucune réforme n’y est apportée. Richard Worzel, un spécialiste en prospec-
tive qui s’est adressé au panel à Toronto, a déclaré que l’examen en cours constitue l’une
des dernières occasions d’apporter des changements importants au RPC. «Si nous
échouons, ce sera par lâcheté.»

Certains participants ont accusé les gouvernements de ne pas avoir agi plus tôt pour
redresser le régime. En conséquence, bon nombre croient qu’il existe une certaine
méfiance quant à la façon dont le gouvernement gère le RPC et du scepticisme à l’égard
de l’examen en cours. David Fairey du Trade Union Research Bureau, de Vancouver, a
déclaré qu’il n’existe pas de problème de confiance à l’égard du RPC, à moins que le
gouvernement n’en donne l’impression aux Canadiens. Il a ajouté que le problème de
confiance invoqué par les jeunes ne réside pas tant dans le RPC que dans l’incertitude
au sujet de l’emploi.

À l’occasion d’une séance tenue à Edmonton, les représentants du cabinet de plani-
fication des pensions Towers Perrin ont fourni des renseignements tirés d’un sondage
effectué partout au Canada au cours de l’automne 1994. Seulement 29 p. 100 des répon-
dants de 18 à 29 ans croient qu’ils toucheront des prestations du RPC et, chez les 50 à
64 ans, ce pourcentage ne dépasse pas 47 p. 100. Dans leur exposé, les représentants
ont indiqué que de toute évidence, la confiance en l’avenir du RPC a été durement
minée, et ils croient qu’elle continue de s’effriter.

Les représentants de ce cabinet ont indiqué que ce manque de confiance facilite la
tâche des gouvernements parce que presque toute décision relative au RPC est préféra-
ble à l’inaction. «Le Régime de pensions du Canada doit constituer la garantie sur
laquelle les Canadiens puissent fonder leur retraite.» D’autres intervenants partagent
ce point de vue et ont déclaré que les gouvernements ayant sensibilisé les Canadiens au
problème du RPC, il leur incombait de trouver une solution. Les représentants du
Brockville (Ontario) Patient Council, qui ont pris part à l’une des séances à Montréal,
ont demandé au gouvernement d’envisager le lancement d’une campagne nationale
pour rétablir la confiance dans le RPC et de poursuivre le processus de consultation.

Tom Jordan, un aîné de Salmon Arm, en Colombie-Britannique, a écrit au
Secrétariat du RPC et a déclaré qu’il craint que les jeunes Canadiens soient persuadés
de renoncer à toute action concernant le RPC. Il a ajouté que le calcul des prestations
en fonction des ressources disponibles pour abaisser les dépenses réduirait la confiance
et l’appui du public à l’égard du RPC.
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Plusieurs intervenants ont fait valoir qu’il est essentiel de maintenir le RPC en raison
de l’évolution de la nature du travail au Canada. Un moins grand nombre de Canadiens
ont un emploi permanent, donc moins de retraités profiteront des avantages des régi-
mes de pension offerts par l’employeur. À moins que le RPC ne soit maintenu, bon
nombre de Canadiens n’auront pour seule ressource à la retraite que leurs prestations
de SV et de SRG ainsi que les montants qu’ils auront eux-mêmes réussi à mettre de côté.

Une très grande majorité des participants croient qu’il faudra modifier le RPC en
profondeur pour en garantir la survie. Ils soutiennent que, dans sa forme actuelle, le
RPC est injuste parce que les générations futures seront obligées de financer la retraite
des générations passées et présentes si aucun correctif n’est appliqué.

L’économiste Monica Townson, le Congrès du Travail du Canada et le Conseil
national du Bien-être sont les principaux intervenants qui préconisent le statu quo. Ils
appuient la position selon laquelle il n’est pas nécessaire d’apporter des changements
importants en invoquant plusieurs arguments. Ils ont critiqué l’intervention des gouver-
nements et des médias qui, à leur avis, créent un climat d’incertitude en faisant croire
que le RPC est en crise. Certains ont soutenu que le document d’information sur le RPC
en est la cause parce qu’il est alarmiste et s’attaque aux principes du RPC. Ils ont égale-
ment contesté les hypothèses présentées dans ce document et déploré l’absence d’analyse
d’impact, plus particulièrement l’impact sur les hommes et sur les femmes.

Le RPC doit demeurer un régime de pension public

Un troisième thème est ressorti au cours des consultations : les participants souhaitent
vivement que le RPC demeure un régime public de pension plutôt que d’être privatisé,
comme certains l’ont proposé. La très grande majorité des participants, tant des grou-
pes que des particuliers, veulent que le système public soit maintenu et protégé.

Parmi ces participants, mentionnons des groupes aux intérêts divers, comme
l’Association des banquiers canadiens, la Fédération canadienne du travail, l’Institut
canadien des actuaires, le Conseil canadien de développement social, le Congrès du
Travail du Canada et un certain nombre de particuliers, y compris David Slater (ancien
président du Conseil économique du Canada). Bien que certains aient déclaré que les
gouvernements ont mal géré le RPC par le passé, ils craignent la perte de bon nombre
d’avantages du système actuel si le RPC est privatisé.

Voici quelques-uns des arguments formulés en faveur du maintien d’un RPC public :

• les travailleurs ne seraient pas tous en mesure d’investir judicieusement dans des
régimes privés. Certains pourraient être laissés pour compte et auraient besoin d’une
aide financière à la retraite;

• un régime de pension privatisé sacrifierait l’élément «assurance sociale» du RPC et
ferait augmenter les frais d’administration;
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• la privatisation du RPC n’aborde pas la question du passif non capitalisé, qui corres-
pond à l’excédent de la valeur totale des prestations promises aux cotisants sur l’actif
du fonds. (En 1995, le passif non capitalisé du RPC s’élevait à 556 milliards de dollars);

• un régime public est conforme aux valeurs sociales des Canadiens et favorise l’atteinte
d’objectifs sociaux, par exemple l’aide pour l’éducation des enfants.

À l’audience tenue à Thunder Bay, Sarah Colquohuon de la Clinique juridique
Kinna-aweya a tenu à prévenir les membres du panel que la privatisation du régime
aurait «des conséquences désastreuses sur les Canadiens à faible revenu». Elle a ajouté
qu’en raison de l’évolution de l’économie, un moins grand nombre de Canadiens auront
accès à des régimes de pension privés ou auront la chance de cotiser à des REER, plus
particulièrement les jeunes, les femmes et les défavorisés.

Robert Clark, professeur émérite au département de sciences économiques de la
University of British Columbia a déclaré, à l’occasion de la séance de Vancouver, que
même s’il s’opposait à la structure du RPC au moment de sa création, il y a 30 ans, il
croit que le régime ne doit pas être remplacé. D’après ses recherches, jusqu’à huit
millions de cotisants ne participent pas à un régime de pension privé ou à un REER.
«Comment le gouvernement fédéral peut-il être convaincu qu’en cas d’abolition du
RPC, ce groupe sera suffisamment protégé par des sources de revenu privées?»

Dans sa présentation, le Social Planning Council de Winnipeg a fait valoir que «si
le Régime de pensions du Canada était privatisé par des assureurs privés et qu’il était
assujetti aux forces du marché, il serait la cible d’abus. Selon toute vraisemblance, les
taux monteraient en flèche. Bon nombre de Canadiens à la recherche du meilleur rende-
ment pour leurs placements constateraient que ce régime est à la fois embarrassant et
difficile à comprendre. Il y a également fort à parier que des montants importants
seraient investis à l’étranger, au détriment de l’économie canadienne.»

Dans sa présentation, le représentant de la firme William M. Mercer Ltd. a déclaré
que «le moment est mal choisi» pour envisager le démantèlement du RPC. «Vu l’absence
d’un fonds de sauvegarde important, il serait extrêmement pénible d’appliquer des plans
prévoyant son abandon.»

L’appui à la privatisation ou à l’abolition du RPC a été beaucoup plus mitigé. Parmi
les tenants de la privatisation, mentionnons le Fraser Institute, la Canadian Taxpayers
Federation et quelques jeunes Canadiens.

La plupart des défenseurs de la privatisation souhaitent que le RPC soit remplacé
par des régimes individuels d’épargne-retraite. Ils proposent soit un régime volontaire,
soit un régime calqué sur le modèle du Chili, c’est-à-dire que chaque Canadien partici-
perait obligatoirement à un REER, contrôlerait directement son actif et les sommes qu’il
en obtiendrait à la retraite et serait libre d’acheter une rente ou d’épuiser l’actif pendant
sa retraite (à l’intérieur d’un système réglementé).
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Le modèle du Chili, qui est fréquemment cité par les défenseurs et les adversaires
de la privatisation, se fonde sur une cotisation de 10 p. 100 du revenu qui est versée
dans des fonds de retraite placés en vue d’en optimiser le rendement.

Si le Canada appliquait le modèle du Chili, il en résulterait des pensions beaucoup
plus élevées qu’en vertu du RPC, selon Michael Walker du Fraser Institute. Il a proposé
un régime financé individuel dans le cadre duquel chaque travailleur canadien partici-
perait à un régime de retraite distinct non assujetti au processus politique, et dont il
aurait le plein contrôle.

La Canadian Taxpayers Foundation a proposé un régime privé obligatoire à capi-
talisation intégrale et à cotisations déterminées. Cet organisme suggère le rembourse-
ment du passif non capitalisé du régime au moyen d’«obligations de comptabilisation»
remises par le gouvernement aux cotisants au moment de la retraite.

Certains, dont Mary Dixon, d’Edmonton, ont proposé dans un mémoire d’autori-
ser les Canadiens de moins de 40 ans à se retirer du régime actuel et à établir leurs
propres comptes de pension. D’autres ont déclaré que les plafonds de cotisation à un
REER doivent être relevés. Ron A. Ireland, de Cambridge, en Ontario, a affirmé dans
son mémoire qu’une telle solution permettrait de créer une société moins dépendante
de l’aide de l’État et davantage autonome.

Escalade des coûts de l’invalidité

Les prestations d’invalidité constituent une préoccupation pour bon nombre de
Canadiens, y compris les personnes handicapées. L’intensité du débat variait d’une
séance à l’autre. Compte tenu de la récente escalade forte et imprévue du coût des
prestations d’invalidité, divers moyens de contrôler les coûts et de veiller à ce que les
prestations ne soient versées qu’à ceux qui satisfont à la définition de «personne
handicapée» en vertu du RPC ont été proposées (voir Options de réduction des coûts
du RPC).

Bon nombre d’intervenants sont toutefois allés plus loin et ont préconisé le dépla-
cement des prestations d’invalidité à l’extérieur du RPC. Deux motifs différents ont été
invoqués pour justifier cette proposition. Certains représentants de groupes de person-
nes handicapées ont déclaré que leurs intérêts seraient davantage pris en compte si un
vaste programme national distinct d’invalidité était élaboré. D’autres préféreraient que
les prestations d’invalidité soient retirées du RPC pour garantir le respect du but premier
du régime, c’est-à-dire fournir un revenu de retraite.

Parmi les défenseurs d’un nouveau programme distinct à l’extérieur du RPC,
mentionnons Scott Seiler du Income Maintenance for the Handicapped Coordinating
Group, qui préconise l’implantation d’un régime de pension national pour les person-
nes handicapées. Gary McPherson, qui représente le Premier’s Council on the Status of
Persons with Disabilities (Alberta), a déclaré que le RPC ne constitue pas un mécanisme
efficace pour offrir des prestations d’invalidité parce qu’il est conçu pour pourvoir aux
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besoins des retraités et que les personnes handicapées ont besoin d’un système de soutien
plus rationnel. D’autres groupes appuient ce point de vue. La Commission de la santé,
de la sécurité et de l’indemnisation des accidents au travail du Nouveau-Brunswick
préconise la création de deux régimes, l’un pour les prestations d’invalidité et l’autre
pour les pensions de retraite. Chacun aurait son propre mécanisme de financement
parce que, contrairement aux prestations d’invalidité, les pensions de retraite sont fonc-
tion des cotisations.

Cependant, les représentants de l’Association canadienne des centres de vie
autonome ont indiqué au panel à Winnipeg que les prestations d’invalidité doivent
demeurer dans le RPC. Ils craignent que les personnes handicapées soient moins avan-
tagées en vertu du régime distinct, qui pourrait faire l’objet de pressions politiques ou
économiques.

Bon nombre d’autres intervenants ont abordé la question en indiquant que le RPC
doit être un régime de pension et non un programme d’aide sociale et de redistribution
du revenu. (Certains participants ont donc également déclaré que les prestations acces-
soires – y compris les prestations de survivant et celles destinées aux enfants – doivent
être retirées du RPC.)  Plusieurs intervenants ont indiqué qu’il convient de revenir à la
base et d’offrir un régime de pension abordable et sain sur le plan financier.

La Chambre de commerce de Winnipeg a proposé de dissocier le programme des
prestations d’invalidité du RPC avant d’envisager le relèvement des taux de cotisation.
«Nous croyions en majorité que le RPC était un régime de pension, a déclaré George
Lawrence à l’occasion de l’audience de Thunder Bay. Nous devrions régler les problè-
mes du RPC puis revenir à la table pour discuter du financement des programmes
sociaux». Les représentants de l’Association des retraités fédéraux de la Nouvelle-Écosse
ont recommandé de réduire le coût élevé des prestations d’invalidité en renforçant les
exigences d’admissibilité ou en convertissant la rente d’invalidité en un versement
majoré conditionnel au versement d’une surprime.

Ce point de vue est partagé par la Canadian Taxpayers Foundation, le cabinet
Towers Perrin et KPMG Peat Marwick Thorne dans leurs exposés. L’intégration des
rentes d’invalidité au RPC compromet la viabilité du volet pension de retraite du RPC,
selon Andrew Aitkens de l’organisme La Voix, qui représente les aînés. Lors de son
exposé à Montréal, M. Aitkens a laissé entendre que les prestations doivent être inté-
grées au programme d’assurance-emploi.

Certains participants, y compris le Prince Edward Island Council of the Disabled
et la Fédération manitobaine des syndiqués à la retraite, se sont vivement opposés à un
programme distinct et ont déclaré craindre que les personnes handicapées soient injus-
tement critiquées pour l’augmentation des coûts du RPC.

Aux audiences de Winnipeg, une personne de la salle qui ne s’est pas nommée a
affirmé qu’un nouveau régime d’invalidité établirait une distinction entre les personnes
handicapées et la société en général. «Je cotise au RPC et j’ai le droit au même régime»,
a-t-elle déclaré. Plusieurs autres participants ont prévenu les membres du panel que les
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discussions concernant la dissociation des prestations de retraite du RPC est prématurée
et malvenue, à moins que l’on note un empressement à l’échelle nationale à élaborer un
nouveau programme.

Les Canadiens doivent en savoir davantage sur le RPC

Pendant toute la durée des consultations, des participants ont indiqué que le RPC a été
mal compris et qu’il a été tenu pour acquis par les Canadiens pendant de nombreuses
années. Bon nombre d’intervenants ont déclaré qu’ils auraient davantage craint pour
l’avenir du RPC s’ils avaient été mis au courant de la structure actuelle de financement
et de placement du régime. Certains d’entre eux ont critiqué les gouvernements pour le
manque de compréhension du public au sujet de la nature et des rouages du régime.

On a fait remarquer qu’une idée fausse s’était largement répandue, à savoir que les
cotisations d’un particulier s’accumulent dans un compte de pension personnel et lui
seront versées à la retraite. Entre autres, un grand nombre d’aînés ont déclaré qu’ils
croient avoir droit à leur pension parce qu’ils ont cotisé au régime pendant des années;
en outre, ils ont peine à croire que leurs prestations sont largement supérieures aux coti-
sations versées.

Aux audiences de Yellowknife, le participant Robert Spence a déclaré qu’à son avis,
l’ignorance et la mauvaise qualité des communications sont des causes du malaise géné-
ral dont souffre le RPC. Le manque d’information suscite des affrontements entre les
générations, c’est-à-dire entre prestataires et cotisants. Selon lui, il convient d’appliquer
des programmes permanents d’information publique et d’améliorer les communications
pour mieux faire comprendre le régime aux Canadiens, jeunes et moins jeunes. Ce thème
a été repris à Whitehorse par plusieurs participants qui ont souligné la nécessité d’une
stratégie efficace en matière d’éducation et de communications pour relever le niveau
des connaissances générales et mieux faire comprendre le RPC.

Ce que les Canadiens ont déclaré

Les changements apportés au RPC influeront sur la vie d’un grand nombre de
Canadiens. Par conséquent, dans le cadre des consultations sur le RPC, il était essentiel
de donner la parole à des représentants de tous les segments de la société. Pendant les
consultations, un grand nombre de particuliers et de groupes intéressés ont effectué des
exposés et ont fourni leurs connaissances, leur expérience et leurs perspectives. Un vaste
échantillon de la société canadienne était représenté aux consultations sur le RPC.

Partout au pays, on a noté une convergence d’opinions au sujet des problèmes
auxquels le RPC est confronté et sur les solutions éventuelles. Contrairement à bien
d’autres dossiers, les points de vue sur le RPC ne diffèrent pas selon la région. La plupart
des Canadiens, des provinces de l’Atlantique jusqu’en Colombie-Britannique, s’enten-
dent pour déclarer que le RPC doit être maintenu.
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Les participants ont été invités à présenter leurs exposés aux audiences qui leur
convenaient le mieux. Ainsi, le British Columbia Farm Women’s Network a décidé de
se rendre à Calgary pour effectuer ses exposés; plusieurs groupes de l’Ontario se sont
déplacés à Montréal et de nombreux organismes nationaux ont pris part aux séances
de Calgary et de Hamilton.

Des opinions communes et divergentes ont été exprimées aux audiences. Vous trou-
verez ci-après un résumé des principaux points de vue présentés par les aînés, les jeunes,
les milieux d’affaires, les syndicats, les professionnels des pensions, les groupes sociaux,
les personnes handicapées, les associations de contribuables et les groupes de femmes.

Les aînés

Un grand nombre d’aînés et de groupes de retraités ont assisté aux consultations à titre
d’intervenants ou d’observateurs. Plusieurs organismes nationaux, y compris
l’Association canadienne des individus à la retraite, la Corporation des retraités cana-
diens concernée et La Voix, ont délégué des représentants à de nombreuses séances.

La grande majorité des groupes d’aînés s’opposent à la réduction des prestations de
retraite ou à la limitation de l’accès à ces prestations pour assainir les finances du RPC.
Bon nombre ont soutenu que la diminution des prestations de retraite constituerait une
atteinte aux plus vulnérables, que la modification des dispositions de retrait ou l’indexa-
tion partielle des pensions affecterait particulièrement les femmes et que le relèvement
de l’âge d’admissibilité forcerait les gens à travailler plus longtemps et empêcherait les
jeunes d’obtenir un emploi.

Les aînés s’entendent pour déclarer que les personnes à la retraite ou qui appro-
chent l’âge de la retraite ont établi leurs plans en supposant qu’elles recevraient un
certain niveau de prestations du RPC, et que ces prestations ne doivent pas être rédui-
tes. Certains acceptent d’apporter des modifications aux prestations d’invalidité et
d’éliminer les prestations de décès ou de les orienter vers les plus nécessiteux.

Plusieurs particuliers s’inquiètent que la hausse des taux de cotisation puisse cons-
tituer un fardeau pour les jeunes et ils ont indiqué qu’ils sont disposés à accepter une
certaine compression de leurs prestations pour tenter de résoudre ce problème.
Toutefois, les organismes représentant les aînés ont déclaré en général que la hausse des
taux de cotisation demeurait la solution qu’ils privilégient. Très peu conviennent que le
RPC est trop généreux pour les aînés parce que les prestations dépassent largement les
cotisations versées. Plusieurs intervenants ont rappelé aux membres du panel qu’ils
appuient l’éducation de la jeune génération en versant des impôts fonciers. Ils ont égale-
ment fait remarquer qu’ils ont vécu la crise des années 30 et la Deuxième guerre
mondiale et qu’à ce titre, ils ont fait beaucoup de sacrifices pour le bien des jeunes
Canadiens.
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Les jeunes

Contrairement aux groupes d’aînés, les représentants des jeunes étaient davantage
disposés à réduire les prestations de sorte que les générations futures ne soient pas tenues
d’assumer les taux de prestation élevés prévus pour l’avenir. Presque tous les interve-
nants ont exprimé des craintes au sujet du fardeau qu’imposerait un taux de cotisation
de 14,2 p. 100 aux jeunes.

Les jeunes étaient sous-représentés aux consultations pancanadiennes, en partie à
cause de leur calendrier de cours. Pour permettre aux jeunes Canadiens de participer
davantage aux consultations, le Secrétariat du RPC a organisé une Conférence jeunesse
à Ottawa, le 4 juin. Les participants représentaient la Fédération canadienne des
étudiantes et étudiants, la Newfoundland and Labrador Federation of Students, le
Conseil canadien de développement social, Les jeunes néo-démocrates du Canada, la
Fondation canadienne de la jeunesse, le Yukon College et le Syndicat canadien de la
fonction publique. 

Les participants ont convenu de façon générale que la garantie du revenu de retraite
des Canadiens doit constituer l’objectif primordial des gouvernements. Pour la plupart
des participants, cela signifiait assurer la viabilité à long terme du RPC en relevant sensi-
blement les taux de cotisation et en ne réduisant que légèrement les prestations. Une
seule exception, la Fondation canadienne de la jeunesse, qui préconisait l’établissement
d’un nouveau régime d’épargne obligatoire comportant une échelle mobile variant selon
des modèles d’épargne viagère, et la participation éventuellement obligatoire à une
partie du régime enregistré d’épargne-retraite actuel.

Un thème commun s’est dégagé de la Conférence jeunesse : la nécessité d’assurer
l’équité entre les générations et de gagner la confiance des jeunes Canadiens dans le RPC
en haussant rapidement les taux de cotisation. Tous les participants ont convenu que
les modifications apportées au RPC ne doivent pas porter atteinte aux démunis.

Les milieux d’affaires

Les milieux d’affaires étaient représentés par la Chambre de commerce du Canada et
bon nombre de ses sections locales, le Board of Trade of Metropolitan Toronto, le
Conseil canadien des commerces de détail (région de l’Atlantique), l’Association des
comptables généraux agréés, Repap Nouveau-Brunswick Inc., de même que bien des
gens d’affaires. Les groupes du milieu des affaires ont appuyé une démarche à l’égard
des problèmes du RPC qui prévoit l’équilibre entre l’augmentation des taux de cotisa-
tion et certaines modifications aux prestations. La plupart d’entre eux appuient ferme-
ment le rôle du RPC comme fournisseur de revenu de retraite.

Certains représentants ont déclaré que la hausse des cotisations se traduirait par
une augmentation des charges sociales et la disparition d’emplois. Ils préconisent certai-
nes modifications aux prestations de sorte que les taux de cotisation prévus n’atteignent
pas les 10 p. 100. Les milieux des affaires, les syndicats et les aînés s’entendent pour
réclamer le placement des fonds du RPC sur le marché pour en optimiser le rendement.
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Les syndicats

Des groupes syndicaux nationaux, de même que des syndicats particuliers ont effectué
des exposés à au moins une séance de consultation. Parmi les intervenants, on note des
délégués du Congrès du Travail du Canada, de la Fédération canadienne du travail, des
Travailleurs unis de l’automobile, du Syndicat canadien de la fonction publique, des
Métallurgistes unis d’Amérique, de la Fédération canadienne des enseignantes et des ensei-
gnants, et un certain nombre de syndicats représentant les fonctionnaires des provinces.

Le milieu syndical appuie fermement le RPC et souhaite que les prestations soient
maintenues, même si une telle démarche devait entraîner une hausse sensible des taux
de cotisation. À l’instar des représentants des aînés, la majorité des porte-parole
des syndicats ont déclaré que le RPC est abordable dans sa version actuelle. Ils se sont
opposés à toute diminution des prestations parce qu’elle s’attaquerait aux Canadiens à
faible revenu en modifiant le volet «assurance sociale du Régime», et qu’elle affecterait
les femmes.

Certains groupes, y compris les Travailleurs unis de l’automobile, ont déclaré que
les gouvernements doivent envisager l’augmentation des prestations et non leur dimi-
nution. Par ailleurs, les syndicats ont appuyé en général la majoration des cotisations
pour qu’elles atteignent à tout le moins celles de régimes permanents. Cependant,
certains ont proposé des modifications aux prestations, comme le calcul des prestations
en fonction du revenu et l’indexation partielle des prestations sur l’inflation. D’autres
ont proposé de rompre le lien entre les cotisations et les prestations et d’obliger les
Canadiens à revenu élevé à payer davantage pour le RPC.

Certains groupes syndicaux ont suggéré de placer les fonds du RPC sur le marché
pour en optimiser le rendement, pourvu que la structure actuelle des prestations soit
maintenue. Cependant, quelques-uns ont prétendu qu’il convient de tenir compte des
intérêts généraux des Canadiens avant d’élaborer une politique de placement et que
l’optimisation du rendement ne doit pas constituer le seul objectif visé.

Des groupes syndicaux ont critiqué le document d’information sur le RPC et ont
déclaré, par exemple, que le régime est abordable, que le document n’indique pas de
quelle façon les modifications apportées au RPC influeront sur d’autres volets du régime
de pension, que ce document ne renferme pas une évaluation suffisante des répercus-
sions de facteurs économiques, comme l’accroissement de la productivité et enfin, que
le document en question est conçu pour semer la peur.

Les professionnels des pensions

Les professionnels des secteurs de la planification financière et des pensions étaient bien
représentés à plusieurs séances. Parmi les intervenants, mentionnons les firmes Towers
Perrin, Wyatt Watson Worldwide et Malcolm Rowan Associates, le Régime de retraite
des employés municipaux de l’Ontario et le Conseil de régie de retraite des enseignants
et enseignantes de l’Ontario.
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Un certain nombre de professionnels des pensions ont pressé le gouvernement
d’élargir la discussion. Par exemple, ils ont déclaré que le gouvernement doit examiner
le rôle du RPC dans l’ensemble du système d’épargne-retraite et que les modifications
doivent respecter les autres éléments du système.

Plusieurs ont présenté des options de rechange, y compris la proposition très média-
tisée de «capitalisation judicieuse» préconisée par l’Institut canadien des actuaires. Cette
proposition viserait la capitalisation intégrale du RPC grâce à l’augmentation des taux
de cotisation lorsque les taux d’intérêt réels sont élevés. Si les taux d’intérêt diminuent,
les taux de cotisation seraient à nouveau établis par répartition et, dans ce cas, les coti-
sations financeraient les prestations actuelles.

À l’instar des groupes du milieu des affaires, la plupart des experts des pensions ont
réclamé une formule mixte d’augmentation des taux de cotisation et de réduction des
prestations. Invoquant l’équité entre les générations, la majorité s’est opposée aux très
fortes hausses des taux de cotisation. Certains ont rejeté le relèvement de l’âge d’admis-
sibilité et la plupart se sont opposés à la réduction des prestations de retraite. La majo-
rité des professionnels des pensions ont demandé que les fonds du RPC soient placés
sur les marchés financiers pour en optimiser le rendement.

La grande majorité des intervenants ont également appuyé l’élimination des pres-
tations d’invalidité et certaines autres prestations connexes (p. ex., les prestations de
décès et de survivant – «autres volets du bien-être social») du RPC. On a indiqué que
le RPC est un programme de cotisation, et non un programme social.

Quelques groupes ont demandé une plus grande transparence. Par exemple, le
Multi-Employer Benefit Plan Council of Canada a précisé que si des changements sont
apportés à la structure du RPC, le régime en sera redevable auprès des cotisants.

Les groupes sociaux

Bon nombre de groupes sociaux ont pris part aux consultations, notamment le Conseil
canadien de développement social, l’Alliance of Seniors to Protect Canada’s Social
Programs, l’Organisation nationale anti-pauvreté, le Conseil national du Bien-être, et
des groupes locaux comme celui de la coalition pour la justice sociale de la région de
Fredericton, le Community Services Council de St. John’s, le Social Planning Council
de Winnipeg, et le Social Planning and Research Council of British Columbia.

En général, les groupes sociaux s’opposent à la réduction des prestations du RPC
parce qu’ils prétendent que cette mesure affectera les femmes et les plus démunis; ils
préféreraient relever le plus possible les taux de cotisation. Ils veulent maintenir le RPC,
car ils le considèrent comme un élément essentiel pour aider bon nombre de Canadiens
à conserver un niveau de vie convenable. La plupart de ces groupes se sont opposés à
la privatisation du RPC et à l’implantation de REER obligatoires parce que de tels régi-
mes ne satisferaient pas adéquatement aux besoins des Canadiens à revenu faible et
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modeste. Ils proposent plutôt d’augmenter le maximum des gains annuels ouvrant droit
à pension, d’empêcher les assureurs privés de se décharger des frais d’invalidité et d’insis-
ter sur les prestations de décès.

Certains groupes ont demandé que des modifications soient apportées aux règles
du RPC relativement aux prestations d’invalidité pour faciliter la réintégration des pres-
tataires au marché du travail. Les groupes sociaux ont également indiqué que le RPC
ne doit pas être dissocié d’autres programmes sociaux aux fins d’examen. Quelques
participants, y compris le Social Planning and Research Council of British Columbia,
ont déclaré que la réforme du RPC est exécutée en toute hâte et qu’il faudrait davan-
tage de temps pour bien analyser les enjeux complexes.

Les groupes de personnes handicapées

Les personnes handicapées et leurs défenseurs étaient très bien représentés aux consul-
tations. Parmi les groupes qui ont effectué des exposés, mentionnons le Council of
Canadians with Disabilities, le Income Maintenance for the Handicapped Coordinating
Group, l’Association canadienne pour la santé mentale, l’Association canadienne des
centres indépendants de vie autonome et le Brockville (Ontario) Patients Council. Parmi
les préoccupations qui reviennent le plus souvent au sujet des prestations d’invalidité,
citons le niveau des prestations, les stratégies de réemploi, la nécessité d’un programme
national et le maintien des prestations à l’intérieur du RPC.

Les groupes de personnes handicapées se sont opposés à la réduction des presta-
tions pour leurs membres. Certains intervenants ont dit craindre que les groupes de
personnes handicapées ne deviennent des boucs émissaires. Scott Seiler du Income
Maintenance for the Handicapped Coordinating Group a déclaré qu’il est dégoûtant
que des personnes handicapées portent le blâme des problèmes du RPC.

Comme il a déjà été mentionné dans le présent rapport, un certain nombre de grou-
pes ont fait part de leur insatisfaction à l’égard du système actuel et ont réclamé la mise
sur pied d’un vaste programme national détaillé pour satisfaire aux besoins des person-
nes handicapées.

Quelques groupes de personnes handicapées ont appuyé la hausse des taux de coti-
sation, mais à l’occasion des consultations à Edmonton, le Premier’s Council on the
Status of Persons with Disabilities (Alberta) s’est opposé à une telle augmentation parce
que les personnes handicapées ont habituellement un revenu modeste et ne peuvent coti-
ser davantage.

Pour de plus amples renseignements sur des questions touchant les personnes handi-
capées, veuillez consulter les Thèmes principaux de même que la section portant sur les
prestations d’invalidité, au chapitre intitulé Options de réduction des coûts du RPC.
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Les associations de contribuables

La Canadian Taxpayers Federation, l’Ontario Taxpayers Federation et la Manitoba
Taxpayers Association ont effectué des exposés. Les deux premiers groupes ont recom-
mandé le remplacement du RPC par un régime obligatoire privé à cotisations détermi-
nées et à capitalisation intégrale. Ils ont critiqué l’approche par répartition, de même
que les hausses importantes des taux de cotisation. La Manitoba Taxpayers Association
a exprimé des craintes au sujet des répercussions du RPC sur les jeunes et a recommandé
au gouvernement de permettre aux moins de 30 ans de ne pas adhérer au RPC.

Les groupes de femmes

Parmi les groupes de femmes représentés, mentionnons le Manitoba Action Committee
on the Status of Women, le British Columbia Farm Women’s Network, l’Association
nationale de la femme et du droit, Northwest Territories Status of Women, Yukon Status
of Women, le Conseil consultatif des femmes du Manitoba, le Older Women’s Network
Metro Toronto and Area Council, le Réseau d’action des femmes handicapées du
Canada et l’Association féminine d’éducation et d’action sociale. Les groupes de femmes
appuient fermement le RPC et déclarent qu’il fonctionne bien et qu’il est essentiel
pour les femmes. Ils s’opposent à la réduction des prestations et certains en réclament
la bonification.

Les groupes de femmes mettent les gouvernements en garde contre toute réduction
du nombre d’années d’exclusion du régime, la désindexation des pensions ou la hausse
de l’âge d’admissibilité parce que ces mesures alourdiraient le fardeau imposé aux
femmes. Ils ont signalé que la réforme des prestations de survivant doit tenir compte du
fait que bon nombre de femmes exercent des emplois mal rémunérés.

Quelques groupes se sont tout particulièrement opposés à la hausse de l’âge
d’admissibilité. Plusieurs autres ont déclaré que les Canadiennes accepteront des taux
de cotisation pouvant atteindre 14 p. 100. Quelques-uns ont réclamé un régime de
pension pour personnes au foyer. À l’instar d’autres groupes, les organismes de femmes
ont appuyé l’amélioration de la stratégie de placement des fonds du RPC. Bon nombre
ont critiqué le document d’information sur le RPC, car à leur avis il ne renferme pas
d’analyse des options selon le sexe.
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Taux de cotisation

Le problème

En 1996, le taux de cotisation au RPC partagé à parts égales entre les travailleurs et
leurs employeurs atteint 5,6 p. 100 des gains situés entre l’exemption de base de
3 500 dollars et le maximum des gains annuels ouvrant droit à pension, qui est de
35 400 dollars. En vertu du calendrier actuel, les taux de cotisation devraient augmen-
ter pour atteindre 10,1 p. 100 en 2016. Dans son dernier rapport, l’actuaire en chef du
RPC a toutefois indiqué que si aucune mesure n’est appliquée, les taux de cotisation
pourraient presque tripler et atteindre 14,2 p. 100 des gains en 2030.

Le document d’information sur le RPC indique de quelle façon le financement du
RPC peut être renforcé pour que la génération actuelle de travailleurs canadiens assume
une plus juste part des coûts du régime. Selon ce document, une hausse plus rapide et
immédiate allégerait le fardeau qui devrait autrement être transmis aux générations
futures de travailleurs. Non seulement cela assurerait-il une plus grande équité entre les
générations, mais le RPC deviendrait plus viable pour les participants futurs.

Dans le cadre des consultations sur le RPC, des groupes et des particuliers ont effec-
tué des exposés au sujet des trois grandes perspectives : l’abordabilité, l’équité entre les
générations et la valeur des prestations.

Il est déjà prévu dans la législation que les taux de cotisation du RPC augmenteront au cours
des prochaines années; en fait, ils devront augmenter encore plus que prévu. Si l’on ne fait
rien, les taux atteindront 14,2 p. 100 en l’an 2030. À quel niveau les coûts peuvent-ils monter
avant de devenir inabordables? Au-delà des limites de l’équité?

Document d’information sur le RPC
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Abordabilité

La plupart des groupes et des particuliers ont déclaré qu’un taux de cotisation de
14,2 p. 100 est beaucoup trop élevé pour être viable à long terme. Les Canadiens veulent
conserver le RPC, mais pas si les coûts sont trop élevés et ne correspondent pas à la
valeur des prestations que toucheront les cotisants. Plusieurs ont soutenu que le taux
de cotisation au RPC ne doit pas dépasser de beaucoup la barre des 10 p. 100. Ils ont
indiqué qu’un taux à long terme de 10 ou 11 p. 100 serait beaucoup plus viable et accep-
table pour les Canadiens, même si cela signifie qu’ils devront payer davantage pour que
les taux ne dépassent pas ces niveaux pour leurs enfants et leurs petits-enfants.

Bon nombre de participants ont soutenu que les entreprises, et plus particulière-
ment les petites entreprises, ou les travailleurs indépendants qui devraient assumer à la
fois la part de l’employeur et la leur, ne pourraient se permettre un taux de cotisation
de 14,2 p. 100.

«Une augmentation aussi massive des cotisations n’est pas acceptable pour la
grande majorité des Canadiens, pas plus qu’il ne s’agit d’une politique propice à la crois-
sance économique», a déclaré Mitchell Gray de la Canadian Taxpayers Federation, à
l’occasion d’une audience à Edmonton. John Bech-Hansen, du Board of Trade of
Metropolitan Toronto, a reconnu que les taux doivent être majorés, mais qu’ils doivent
tout de même demeurer en deçà des 10 p. 100; un taux de 14.2 p. 100 est trop élevé.
Le Board of Trade craint que l’augmentation des charges sociales ne se traduise par des
pertes d’emploi.

L’Association canadienne des restaurateurs et des services alimentaires de la région
de l’Atlantique a repris ce thème. Ses représentants ont déclaré au panel, à Halifax, que
des hausses aussi fortes des taux de cotisation sont injustifiées, du fait que les prestatai-
res reçoivent actuellement sept fois le montant de leurs cotisations, et que les jeunes
verseront des cotisations de loin supérieures aux prestations qu’ils toucheront.

Les représentants du régime de pension du Collège d’arts appliqués et de technologie
de l’Ontario ont indiqué que la capitalisation supérieure est possible à un taux de cotisa-
tion de 9 p. 100 et si la politique de placement des fonds du RPC est améliorée. Ils ont
ajouté que si les taux de cotisation actuels du RPC sont majorés, l’excédent du compte
d’assurance-chômage permettrait de réduire les primes d’assurance-chômage à titre de
compensation partielle. Selon Dave Ramsey du Confederation College de Thunder Bay,
on ne peut s’attendre à ce que les petites entreprises assument le fardeau de l’augmenta-
tion des cotisations au RPC. Il a proposé de hausser les taux de cotisation pour les gran-
des sociétés, d’après leurs bénéfices et le nombre d’emplois qu’elles ont éliminés.

Certains groupes et particuliers ont épousé le point de vue contraire. Ils ont soutenu
que s’il est nécessaire de fixer le taux de cotisation à 14,2 p. 100 pour maintenir les
prestations actuelles du RPC, qu’il en soit ainsi. Ils ne veulent toutefois pas réduire les
prestations ni payer des cotisations plus élevées avant que cela ne soit absolument néces-
saire. En principe, ils ont prétendu qu’il n’y a rien de mal à maintenir le statu quo et
que la philosophie de financement énoncée dans la législation doit être maintenue.
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Ils ont indiqué qu’un taux de 14,2 p. 100 ne pose pas de problème, car d’autres
pays paient déjà autant pour leurs régimes de pension publics et imposent des charges
sociales plus élevées que le Canada. Ils ont indiqué que nul ne verse un pourcentage de
ses gains qui correspond vraiment au taux de cotisation. Le Congrès du Travail du
Canada a effectué cette observation, qui a été reprise par d’autres groupes syndicaux,
notamment la Fédération des travailleurs et travailleuses du Nouveau-Brunswick. «Les
ententes actuelles prévoient un fonds de réserve de deux ans qui génère des revenus. Les
taux de cotisation se situeront vraisemblablement à 13,9 p. 100, et non à 14,2 p. 100.
En outre, grâce à l’exemption annuelle de base, nul ne versera plus que 12,5 p. 100 de
son revenu gagné en 2030. En moyenne, les cotisations des participants n’atteindront
pas 9 p. 100. Nous ne voyons pas là une «crise de viabilité», a déclaré le Congrès du
travail dans son exposé.

Grace Buller, du Older Women’s Network Metro Toronto and Area Council, a
déclaré que les Canadiens doivent assumer le taux nécessaire pour assurer la survie du
RPC. «Nous en avons les moyens et nous devons protéger le régime». Le Congrès du
Travail du Canada et certains syndicats qui lui sont affiliés, de même que Monica
Townson, abondent dans le même sens.

La réponse suivante a été fournie à l’égard de quelques-uns de ces points. Il est très
difficile d’effectuer des comparaisons à l’échelle internationale, car aucun système ne
ressemble à un autre. D’abord, le RPC remplace jusqu’à 25 p. 100 du salaire moyen au
Canada, tandis que les régimes de pension plus coûteux d’autres pays offrent des rentes
beaucoup plus généreuses. En outre, plusieurs pays s’interrogent à savoir s’ils pourront
continuer de s’offrir ces régimes de pension. On a également noté que même si les
charges sociales sont relativement faibles au Canada, ce qui importe vraiment, c’est le
fardeau fiscal global d’un pays. Le fardeau fiscal global du Canada est plus élevé que
celui de ses trois principaux partenaires commerciaux, c’est-à-dire les États-Unis, le
Japon et le Royaume-Uni.

Équité entre les générations

Bon nombre de participants aux consultations ont déclaré que leurs enfants et petits
enfants ne pourraient pas assumer des taux de cotisation aussi élevés parce que nous
leur léguerons de piètres perspectives d’emploi et des revenus moins élevés. Certains ont
soutenu qu’il serait injuste que leurs petits-enfants doivent payer 14,2 p. 100 pour obte-
nir les mêmes prestations que les générations actuelles de travailleurs, qui ne paient que
5,6 p. 100, et que les aînés, qui ont payé encore moins.

Richard Worzel, un spécialiste en prospective auprès de IF Research à Toronto, a
déclaré que si les taux de cotisation atteignaient 14,2 p. 100 en 2030, son fils devrait
payer 263 p. 100 de plus en cotisations de RPC qu’il n’en paie lui-même aujourd’hui.
En outre, les gouvernements majoreraient probablement les taux d’imposition pour
compenser l’augmentation des crédits d’impôt non remboursables engendrée par la
hausse des cotisations du RPC. Il a ajouté que les coûts des soins de santé augmentent
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beaucoup plus rapidement que les cotisations au RPC et qu’ils seraient financés à même
les impôts des générations futures. «Comment pouvons-nous demander à nos enfants
de payer davantage pour nos pensions que nous sommes nous-mêmes disposés à
payer?», a-t-il conclu dans sa présentation.

Michael Walker du Fraser Institute a déclaré que les architectes du RPC ont commis
une erreur fondamentale en fondant le régime sur l’hypothèse selon laquelle le nombre
de jeunes dépassera toujours celui des retraités. Le transfert entre générations ne tenait
pas compte de l’évolution de la démographie, et il n’est pas applicable dans les circons-
tances actuelles.

Certaines personnes âgées et bon nombre de groupes d’aînés ont jeté un éclairage
nouveau sur la question de l’équité entre les générations. Ils ont soutenu que c’est une
erreur de juger cette question en examinant uniquement le RPC. Bien qu’ils touchent
des prestations supérieures à leurs cotisations, ils ont vécu la crise des années 30 et la
Deuxième guerre mondiale, ils ont élevé leurs familles et continuent de payer des impôts
fonciers pour appuyer l’éducation des jeunes d’aujourd’hui. «Les jeunes ont été portés
à croire que les aînés raflent tout et qu’il ne leur restera rien. Cette propagande parti-
culièrement insidieuse et malhonnête ne tient pas compte des faits», a déclaré Philis
Matusic, des Seniors Action and Liaison Teams, au cours des consultations à Edmonton.
À Vancouver, Franklin Miller du West End Seniors Network a déclaré que peu d’efforts
ont été déployés pour informer les Canadiens au sujet du RPC et que cette situation
engendre des tensions entre les générations.

À Hamilton, Ray McLeod, un actuaire à la retraite, a déclaré : «Je suis un aîné, mais
je paie des impôts fonciers pour l’éducation de vos enfants, car je veux que vos enfants
aient une bonne éducation». Le débat s’est enflammé à Vancouver lorsqu’un étudiant
en théologie, Jim Love, s’est dit préoccupé parce qu’à son avis, les générations futures
paieront les yeux de la tête et que les jeunes se battent actuellement pendant que des
aînés vivent aisément. «Nous devons nous préoccuper de toute la société. Nous devons
nous demander si des aînés suffisamment fortunés pour subvenir à leurs propres besoins
touchent des prestations et ainsi, sacrifient les générations futures pour une maison
ou un abonnement au club de golf.» Quelqu’un dans la salle lui a crié : «Bon Dieu,
j’ai payé pour tes études universitaires. Tu n’as payé que 3 000 dollars sur un total de
10 000 dollars.»

Bien que les jeunes aient été sous-représentés au cours des consultations, bon
nombre de participants ont déclaré que le RPC a échoué le test de l’équité entre les géné-
rations parce que la sécurité du revenu pour les aînés mine la sécurité du revenu des
générations futures. Un certain nombre de jeunes ont affirmé qu’ils ne seraient pas en
mesure de payer 14,2 p. 100 pour une prestation qu’ils prévoient ne pas toucher. Ils
devront payer pour le RPC des autres et économiser pour leur propre retraite.

Douglas Earle, qui dit représenter d’autres personnes de 20 à 30 ans au sein du
groupe, c’est-à-dire IOU the Future, a précisé que si la présente génération ne touche
pas de prestations, elle ne se sentira pas obligée de payer pour les retraités actuels. C’est

3 0

RPC Rapport concernant les consultations sur le Régime de pensions du Canada



un fait que sur le plan statistique, les personnes nées en 1948 recevront le triple des
prestations même si elles ont versé moins de cotisations, selon la Manitoba Taxpayers
Association.

Un enseignant de 24 ans, David Richinger, a déclaré aux membres du panel à
Yellowknife qu’il représentait d’autres Canadiens dans la vingtaine qui croient ferme-
ment qu’il n’est pas juste de payer trois ou quatre fois le montant des cotisations versées
par leurs parents pour des prestations moindres. «Je crains que les groupes de pression
des aînés empêchent une restructuration significative et équitable et que les cotisations
triplent pour une génération qui se voit offrir des perspectives d’emploi douteuses». Il
a prédit que bon nombre de jeunes décideront de ne pas adhérer au régime en cherchant
un emploi à l’étranger ou en travaillant au noir. Il a toutefois admis que si le RPC peut
être restructuré de manière que les Canadiens aient un espoir d’en obtenir pour leur
argent, les jeunes seront disposés à faire leur part. 

Michael Grant, de la Fondation canadienne de la jeunesse, a proposé de corriger ce
déséquilibre en passant à un régime financé qui améliorera le bien-être de tous les
Canadiens à long terme et qui réglera le problème de l’équité entre les générations.

Un certain nombre de représentants des jeunes à la Conférence jeunesse, à Ottawa,
ont affirmé qu’ils croient que les jeunes Canadiens sont disposés à verser des cotisations
supérieures si on leur garantit qu’ils pourront toucher des prestations du RPC à l’âge
de la retraite.

Selon Chris Clark, du Conseil canadien de développement social, si les gens sentent
qu’il existe un certain filet, ils pourraient bien accepter de jouer le jeu en se disant qu’ils
ont au moins cet acquis et que, quoi qu’il leur arrive au cours des 20 prochaines années
sur le marché du travail, ils savent qu’ils pourront au moins compter sur cette forme de
sécurité du revenu.

Jocelyn Charron, de la Fédération canadienne des étudiantes et étudiants, partage
ce point de vue. «Il est important d’agir rapidement pour rassurer les jeunes et leur
montrer que le régime sera financé. Plus on agira tôt, plus les jeunes se sentiront à l’aise
avec les cotisations».

Ce point de vue a été repris par d’autres jeunes participants aux consultations publi-
ques, y compris Sarah Archer, de Yellowknife. Dans son mémoire, elle déclare qu’à son
avis, si le RPC est restructuré dès que possible, les générations futures pourront comp-
ter sur des prestations.

Valeur des prestations

Les Canadiens en ont-ils pour leur argent avec le RPC? En réponse à cette question, les
gens ont commenté la valeur des prestations fournies en vertu du RPC et celles de régi-
mes de pension privés, de même que la valeur que le RPC transmettra aux générations
futures par rapport à ce qu’elles auront payé.
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Presque tous les particuliers et groupes qui ont abordé cette question ont reconnu
que, par le passé, le RPC optimisait vraiment les ressources qui lui étaient confiées.

Philip Connell, un comptable agréé à la retraite de Toronto, a déclaré que le RPC
représente un transfert massif de fonds des générations futures qui prévoient de surpayer
leurs pensions pour compenser les cotisations insuffisantes des bénéficiaires des géné-
rations antérieures. Il a précisé aux membres du panel que les 18 607 dollars en cotisa-
tions que lui-même et son employeur ont versés, y compris les intérêts, lui ont permis
de toucher 54 287 dollars en prestations du RPC depuis qu’il a pris sa retraite, il y a
sept ans. S’il avait utilisé le même montant de cotisations pour acheter une rente à
65 ans, il n’aurait obtenu que 14,317 dollars  jusqu’à maintenant. Aux dires de
M. Connell, un tel écart est «scandaleux».

Un certain nombre d’intervenants ont fait remarquer que leurs parents ont récupéré
toutes leurs cotisations auprès du RPC en environ un an, mais qu’ils ont touché des
prestations pendant encore 15 ou 20 ans. À Winnipeg, Earl Backman a déclaré :
«Nous ne devons plus nous attendre à retirer beaucoup plus que ce que nous avons
payé». Ce point de vue est appuyé par Reg Harrill, un comptable à la retraite qui a
déclaré à Calgary : «Nous n’avons pas cotisé suffisamment, surtout pas pour ce que
nous en retirons».

Des participants ont souligné que les générations futures ne pourraient espérer un
taux de rendement réel que d’environ 1,5 p. 100 comparativement à près de 30 p. 100
pour les retraités des années 1970. Ce taux de 1,5 p. 100, quoique positif, n’est pas très
élevé comparativement aux taux de rendement beaucoup plus intéressants que l’on peut
obtenir à l’heure actuelle et dans un avenir prévisible. Dans son exposé à la conférence
du Caledon Institute, William Robson, de l’Institut C. D. Howe, a présenté des calculs
qui révèlent que les personnes nées avant le «baby-boom» s’en sont bien tirés en vertu
du RPC, tandis que celles qui sont nées par la suite obtiendront peu de ce régime.

Certains ont également fait remarquer que le taux «actuariel juste» à payer pour le
RPC est évalué à 10,5 p. 100, tandis que les cotisants futurs devront payer 14,2 p. 100
si aucune modification n’est apportée au RPC. D’aucuns ont donc prétendu que le RPC
doit être aboli progressivement ou être éliminé et remplacé par des REER obligatoires.

Selon Gordon Koop, de la section locale 2067 de la Fraternité internationale des
ouvriers en électricité, à Saskatoon, les calculs révèlent que le placement des cotisations
dans un régime privé permettrait d’obtenir des prestations deux fois plus élevées que
celles du RPC. D’autres ont émis un avertissement en précisant qu’il est difficile de
comparer la valeur du RPC et celle de régimes de pension privés, et ce, pour un certain
nombre de raisons. Par exemple, Bob Baldwin, du Congrès du Travail du Canada, a
soutenu qu’il est impossible de comparer le RPC à un autre régime parce qu’il n’existe
rien de semblable. «La protection est universelle; l’acquisition est immédiate et la trans-
férabilité est complète au Canada; les cotisants peuvent quitter la population active
pendant un certain temps sans perdre d’avantages; les prestations sont indexées sur le
salaire avant la retraite et sur les prix par la suite; et les prestations de retraite prévoient
un pourcentage préétabli de gains avant la retraite.»
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Dosage entre les hausses 
des taux de cotisation et les
modifications de prestations

Le document d’information sur le RPC indiquait comment on pouvait renforcer le
financement du RPC en veillant à ce que la génération actuelle de travailleurs canadiens
paie une plus juste part des coûts du régime. Non seulement cela assurerait une plus
grande équité entre les générations, mais le RPC deviendrait plus viable pour les parti-
cipants futurs. Le renforcement du financement du RPC nécessiterait à la fois une capi-
talisation supérieure et la modification de la politique de placement des fonds du RPC.
Le document expliquait qu’une capitalisation supérieure se traduirait par une augmen-
tation des taux de cotisation dès maintenant pour éviter des taux encore plus élevés 
à l’avenir.

La façon la plus équitable d’égaliser les coûts de financement du RPC consisterait
à relever rapidement les taux de cotisation pour les faire passer à un niveau qui pour-
rait ensuite être maintenu sans autres augmentations. Ce taux peut être appelé taux de
cotisation «de régime permanent».

Ce taux de cotisation couvrirait le coût des prestations de chaque cotisant, plus une
partie égale du fardeau accumulé. La hausse des taux de cotisation ferait augmenter
sensiblement la taille du fonds du RPC; les revenus de placements d’un fonds de cette
ampleur permettraient de financer une proportion supérieure des prestations du RPC.
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Les coûts du RPC peuvent être réduits, et les hausses futures des taux de cotisation atté-
nuées, si l’on augmente plus tôt les taux de cotisation et qu’en même temps on réduit les
prestations ou leur accessibilité. Quel est le dosage approprié entre les hausses des taux
de cotisation et les modifications de prestations?

Document d’information sur le RPC



Capitalisation supérieure (avec meilleurs placements) 
et taux de cotisation «de régime permanent»

La plupart des participants aux consultations ont convenu qu’il était nécessaire, au
cours des années à venir, de faire passer les taux de cotisation au RPC à un niveau supé-
rieur à celui que prévoit le calendrier actuel pour que le taux de cotisation de régime
permanent puisse demeurer le moins élevé possible à long terme. Différents points de
vue ont été exprimés relativement à la rapidité avec laquelle il faudrait adopter le taux
de cotisation de régime permanent. Certains ont proposé un délai allant de six à neuf
ans, alors que d’autres ont indiqué qu’il serait avantageux que les cotisants commen-
cent le plus rapidement possible à payer des cotisations plus élevées dans le but de
couvrir le coût réel des prestations. D’autres encore ont parlé d’une augmentation
progressive, sans préciser de délai, pour que les gens aient le temps de s’adapter.

Par exemple, la Coalition des aîné(e)s en matière d’équité sociale a préconisé une
accélération des hausses des taux de cotisation pour les porter au taux de régime perma-
nent et ainsi réduire les cotisations que les générations futures auront à payer. Dans son
mémoire, la Coalition a indiqué que, de cette manière, ceux qui sont susceptibles de
profiter du Régime verseront des cotisations se rapprochant davantage du coût des pres-
tations qu’ils toucheront au bout du compte. 

Bien que de nombreux participants aient jugé raisonnable la notion d’un taux de
régime permanent, la perspective de voir les taux de cotisation dépasser les 10 p. 100
ne semblait pas leur sourire. L’Association canadienne des professeurs d’université a
recommandé une hausse immédiate des taux de trois ou de quatre points de pourcen-
tage par année, jusqu’à concurrence de 10 p. 100 et même plus dans le cas des person-
nes à revenu élevé. 

L’Association des banquiers canadiens a indiqué que, en principe, elle appuyait le
financement d’un régime permanent, mais que, de prime abord, elle croyait qu’un taux
de cotisation à deux chiffres serait trop élevé. L’association a recommandé de faire
passer le taux à 7,5 p. 100 le plus rapidement possible et d’arriver à un meilleur dosage
entre les taux et les prestations. Elle a signalé que la recherche d’un tel dosage représen-
tait un important défi politique.

De nombreux groupes sociaux, dont le Social Planning Council de Winnipeg, se
sont dits en faveur d’une capitalisation supérieure et de taux de cotisation de régime
permanent pour garantir la viabilité du RPC. Le Conseil canadien de développement
social croit que le financement de régime permanent constitue un moyen raisonnable
de combler le déficit. Selon le Conseil, le taux de régime permanent pourrait être main-
tenu à 11,7 p. 100 si un certain nombre des mesures de réduction des coûts prévues
dans le document d’information sur le RPC étaient adoptées, par exemple : le resserre-
ment des mesures administratives et des conditions d’admissibilité aux prestations
d’invalidité du RPC et la réduction du chevauchement avec les programmes provin-
ciaux d’indemnisation des victimes d’accidents du travail.
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Selon Bob Dale, du Nova Scotia Government Employees Union, l’adoption d’un
taux de cotisation de régime permanent, tel qu’il est proposé dans le document d’infor-
mation sur le RPC, est une option qu’il vaut la peine d’étudier. Même si ce taux était
atteint, il serait quand même  inférieur à celui en vigueur dans d’autres pays. M. Dale
a cité des données de l’Organisation de coopération et de développement économiques
indiquant que les taux combinés s’élèvent actuellement à 21 p. 100 et à 19,8 p. 100 en
Suède et en France respectivement. Toutefois, d’autres participants ont noté qu’une telle
comparaison n’était pas valable parce que, avec l’argent de leurs impôts, les Canadiens
se trouvent également à financer la SV et le SRG, et aussi parce que les pensions du RPC
sont moins élevées que celles des régimes publics dans ces pays.

Selon l’Association des comptables généraux agréés, le système de répartition
devrait être modifié, c’est-à-dire qu’on devrait adopter une méthode de financement à
capitalisation supérieure qui prévoit l’accumulation d’un fonds de réserve plus impor-
tant. Aucune amélioration supplémentaire des prestations ne devrait être autorisée
jusqu’à ce que le RPC ait atteint un niveau raisonnable de stabilité financière.

La Prince Edward Island Teachers’ Federation appuie l’adoption progressive d’un
taux de cotisation de régime permanent sur une période de six à neuf ans et l’amélio-
ration des placements pour optimiser le rendement. Elle craint que toute tentative visant
la capitalisation complète du RPC – par opposition à une capitalisation supérieure –
n’entraîne des coûts rebutants. Desmond Achilles, un participant aux consultations
tenues à Edmonton, croit que l’accroissement du fonds pour qu’il soit équivalent à six
ans de prestations aurait une incidence positive sur l’économie du pays et sur le régime.

Le représentant de William M. Mercer Ltd. a proposé que le gouvernement examine
le taux de cotisation tous les trois à cinq ans en fonction des gains réalisés et des pertes
subies, des hausses salariales prévues, des taux de rendement réels et de l’évolution
démographique.

L’Institut canadien des actuaires a proposé une variante de la méthode de finance-
ment de régime permanent, désignée financement conditionnel ou «capitalisation judi-
cieuse». En vertu de cette méthode, le taux de cotisation et la taille cible du fonds
seraient rajustés en fonction du niveau des taux d’intérêt réels. Chaque année, l’actuaire
en chef effectuerait une projection de l’actif et du passif du RPC dans 30 ans. Il établi-
rait ensuite le taux de cotisation constant de 30 ans requis pour respecter un certain
objectif de capitalisation (c’est-à-dire la taille du fonds) à la fin de la période envisagée,
en pourcentage du passif du RPC.

Par exemple, si le taux d’intérêt réel était d’au moins 6 p. 100, on viserait une capi-
talisation de 100 p. 100 (capitalisation intégrale). Si le taux d’intérêt réel était de
2 p. 100, l’objectif de capitalisation serait nul (aucune capitalisation) et le RPC devien-
drait un régime de répartition.

Les participants n’étaient pas tous d’accord pour dire que le système de répartition
– c’est-à-dire le système actuel de financement du RPC – était défectueux. Mae Harman,
de la Corporation canadienne des retraités concernés, division de l’Ontario, a déclaré,
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lors des audiences tenues à Hamilton, que les aînés souhaitaient que le fonds soit égal
à trois ou quatre ans de prestations, et non à deux ans comme c’est le cas à l’heure
actuelle, de manière à ce qu’un meilleur rendement soit réalisé sur les placements.
L’organisme s’oppose toutefois à tout changement fondamental du système de réparti-
tion – c’est-à-dire à la constitution d’un fonds équivalant à plus de trois ou quatre ans
de prestations.

D’autres participants, qui ne voient absolument aucun problème avec le système
actuel de financement du RPC prévoyant  l’établissement d’un fonds égal à deux ans
de prestations, étaient opposés à toute forme de capitalisation supérieure. Il s’agit, entre
autres, du Congrès du Travail du Canada, de Monica Townson, experte dans le
domaine des pensions, et de Robert Brown, un actuaire qui enseigne à la University of
Waterloo. Ils ont présenté un certain nombre d’arguments à l’appui de leurs thèses : un
régime de retraite ne peut pas être financé à l’avance parce que, au bout du compte,
toutes les prestations doivent être prélevées sur le revenu national; une hausse des coti-
sations ne se traduirait pas par une augmentation des économies nationales et, par
conséquent, serait inefficace et irait à l’encontre des objectifs visés; la croissance réelle
excédera encore une fois les taux d’intérêt réels, de sorte qu’aucune mesure n’est néces-
saire; on pourrait faire un usage abusif d’un régime de retraite de taille importante.

D’autres ont exprimé le point de vue contraire. Ils sont d’accord avec l’évaluation
présentée dans le document d’information au sujet de l’évolution de l’économie. Ils ont
déclaré que le financement par répartition était sensé dans les années 1960 et 1970,
mais qu’il serait maintenant préférable de recourir à la méthode de la capitalisation
supérieure pour financer le Régime de pensions du Canada en raison de l’évolution de
l’économie et de la démographie.

À l’occasion de la conférence sur le RPC organisée par le Caledon Institute of Social
Policy, à Ottawa, Yves Guérard de Sobeco Ernst & Young a affirmé que la capitalisa-
tion supérieure et un taux de régime permanent sont justes pour les générations actuelle
et futures. Il a déclaré qu’il est temps de modifier le régime parce que les prestations ont
été bonifiées sans hausse correspondante des taux de cotisation. En conséquence, aucun
cotisant n’a versé plus d’environ les deux tiers de la valeur de ses prestations. Il a ajouté
qu’il est temps de procéder à des compressions.

Revenus de placements plus élevés

Partout au pays, on s’est dit en faveur de la réalisation d’un taux de rendement plus
élevé grâce au placement des fonds du RPC sur le marché. La plupart des participants
ont déclaré qu’un taux de rendement plus élevé était essentiel à la réforme des presta-
tions et des cotisations. Autrement, la capitalisation supérieure ne serait pas justifiée.
On s’est entendu pour dire que les hausses inévitables des taux de cotisation devaient
être freinées, et ce, grâce à des placements diversifiés procurant un taux de rendement
plus élevé.
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La plupart des participants qui ont fait connaître leur point de vue étaient d’avis que
les fonds devaient être investis par des spécialistes n’ayant aucun lien de dépendance avec
le gouvernement, en vue de l’optimisation du rendement dans le seul intérêt des bénéfi-
ciaires. Toutefois, certains représentants syndicaux ont indiqué que les fonds devaient
également être investis dans le but d’atteindre les objectifs économiques du pays.

À Charlottetown, Gary Paynter, de l’Alliance de la fonction publique du Canada,
a proposé la création d’un comité consultatif formé de spécialistes en placement et de
fonctionnaires, dont le rôle serait d’optimiser la rentabilité du Régime.

Kit Moore, de l’Institut canadien des actuaires, et Ian Markham, du Toronto Board
of Trade, ont tous les deux indiqué qu’ils appuieraient la capitalisation supérieure du
RPC à condition que les fonds du Régime soient investis dans un portefeuille de titres
offerts sur le marché, qui serait libre de toute intervention politique. Ils ont fait valoir
que si des mécanismes de contrôle appropriés n’étaient pas mis en place, ils n’appuie-
raient pas la capitalisation supérieure.

D’autres observations concernant le placement des fonds du RPC figurent à la
section Politique de placement actuelle du présent rapport. 

Effet d’une réduction des prestations 
sur le taux de régime permanent

Dans le document d’information sur le RPC, on indiquait que même si une politique
de placement améliorée était mise en place, il faudrait que le taux de cotisation de régime
permanent s’établisse à 12,2 p. 100 si aucune modification n’était apportée aux pres-
tations du RPC. Le taux de cotisation pourrait être réduit davantage si les prestations
coûtaient moins cher. Par exemple, une diminution de 7 p. 100 du coût des prestations
permettrait de ramener le taux de régime permanent de 12,2 à 11,3 p. 100; une réduc-
tion de 10 p. 100 ramènerait le taux de régime permanent à 10,9, alors qu’avec une
réduction de 15 p. 100, le taux s’établirait à 10,3 p. 100.

En ce qui concerne la question du dosage entre les hausses des taux de cotisation et
la réduction des prestations, la grande majorité des participants se sont dits en faveur
de mesures visant les cotisations plutôt que les prestations.

David Slater, économiste, a convenu que si on ne fait pas passer le taux de cotisa-
tion à un niveau supérieur à celui que prévoit le calendrier actuel, il faudra réduire les
prestations ou envisager une solution combinant une hausse des taux et une réduction
des prestations. Lors des audiences à Toronto, M. Slater a proposé que l’on s’efforce,
au cours des 15 prochaines années, d’élargir l’assiette des cotisations tout en haussant
le taux de cotisation. Il a également proposé certaines mesures visant les prestations,
telles qu’une majoration progressive et modérée de l’âge d’admissibilité et une modifi-
cation de l’indexation partielle des prestations.
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De nombreux intervenants ont convenu que des mesures devaient être prises
au chapitre des prestations afin de limiter la hausse des taux de cotisation à environ
10 p. 100. David Abbott, de l’Institute of Chartered Accountants of Prince Edward
Island, a déclaré que son groupe croit que les employés et les employeurs canadiens
appuieront des taux de cotisation d’environ 10 p. 100 si ceux-ci sont conjugués aux
options visant les prestations exposées dans le document d’information sur le RPC. Son
organisme a recommandé des mesures telles que la réduction des pensions de 10 p. 100,
la réduction des dispositions d’exclusion et l’élimination de la prestation de décès.

En Ontario, le Régime de retraite des employés municipaux de l’Ontario a demandé
à ses membres de remplir des questionnaires sur les principaux points à aborder dans
le cadre des consultations sur le RPC et qui sont énoncés dans le document d’informa-
tion; il les a transmis également au Secrétariat des consultations sur le RPC. Selon les
résultats obtenus à partir d’un échantillon de 1 000 questionnaires, une grande majo-
rité des répondants, soit 56 p. 100, préconise une formule mixte de hausses des cotisa-
tions et de modification des prestations en vue de réduire le coût du RPC et de tempé-
rer davantage les hausses soudaines des taux de cotisation au RPC. En tout, 31 p. 100
des répondants ont appuyé le relèvement des taux de cotisation, suivis de loin par les
tenants de la modification des prestations, à 5 p. 100. À Winnipeg, John Irvine, du
Syndicat canadien de la fonction publique, a déclaré que ses membres appuieraient une
hausse des taux de cotisation qui les ferait passer du niveau actuel de 5,6 p. 100 à un
niveau de 10,1 p. 100 sur une période de neuf ans (soit une hausse semestrielle de
0,5 p. 100), si cette hausse était conjuguée à un certain nombre d’autres mesures, par
exemple : la modification de la formule d’indexation afin que le calcul soit effectué selon
l’IPC moins 1 p. 100; l’élimination de l’exemption annuelle de base sur la première tran-
che de 3 500 dollars de gains, accompagnée d’un crédit d’impôt compensatoire fondé
sur un examen du revenu; le calcul de la prestation de décès du RPC en fonction d’un
examen du revenu, le salaire moyen dans l’industrie pouvant servir de seuil.

Arthur Baggs, président de la Newfoundland and Labrador Teachers’ Association,
a proposé, dans un mémoire écrit, qu’on ne fasse pas passer le taux de cotisation à un
niveau supérieur à 8 ou 9 p. 100 et a recommandé un certain nombre de mesures
touchant les prestations pour atteindre cet objectif. Il a notamment proposé que l’on
réexamine la question de l’indexation, que l’on mette fin aux prestations de survivant
dans le cas de ceux qui se remarient, que l’on réduise les frais administratifs, que l’on
augmente la période cotisable nécessaire pour toucher une pleine pension et que l’on
hausse l’âge d’admissibilité.

Certains participants se sont opposés à toute réduction des prestations et quelques-
uns d’entre eux ont laissé entendre que les prestations n’étaient pas suffisantes. Par
exemple, le Older Women’s Network Metro Toronto and Area Council souhaiterait
que toutes les prestations actuelles soient maintenues, invoquant comme argument qu’il
faut une pleine pension pour pouvoir maintenir des conditions de vie acceptables. À
Thunder Bay, Sarah Colquohuon, de la clinique d’aide juridique Kinna-aweya, a déclaré
que les prestations étaient déjà peu élevées et qu’elles ne devaient donc pas être réduites.
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Elle a exprimé des inquiétudes au sujet de l’incidence d’une réduction des prestations
sur le régime fiscal, étant donné que, à l’heure actuelle, une partie des prestations est
récupérée à l’aide de ce régime. Les jeunes néo-démocrates du Canada s’opposent à la
réduction des prestations, puisque, selon l’organisme, une telle mesure nuirait aux plus
démunis. L’organisme a également indiqué que si des mesures devaient être prises, celles-
ci devaient viser l’augmentation des prestations.

De plus amples précisions concernant les prestations figurent au chapitre Options
de réduction des coûts du RPC du présent rapport.

Gains exemptés de cotisation

Les salariés et leurs employeurs, ainsi que les travailleurs indépendants, versent des coti-
sations annuelles au RPC fondées sur les gains tirés de l’emploi. La cotisation est égale
à un pourcentage (5,6 p. 100 actuellement) des gains entre l’exemption annuelle de base
(EAB) (3 500 dollars actuellement) et le maximum des gains annuels ouvrant droit à
pension (MGAP) (35 400 dollars, soit à peu près le salaire moyen dans l’industrie au
Canada).

Option

Réduire ou éliminer l’EAB

Tel qu’il a été expliqué dans le document d’information sur le RPC, la réduction ou
le gel de l’exemption de base permettrait d’abaisser le taux de cotisation parce que les
cotisations seraient prélevées sur une assiette plus large. Une diminution du taux ne
réduirait toutefois ni les cotisations ni les coûts, ce qui signifie que cette option n’est pas
du tout assimilable à une réduction des prestations. Les cotisations seraient perçues du
premier dollar de salaire jusqu’au maximum des gains ouvrant droit à pension, et elles
seraient moins élevées compte tenu de l’assiette de gains plus large. 

Les groupements d’entreprises se sont dits tout à fait en faveur de la réduction du
montant des gains exemptés de cotisation, en réduisant ou en éliminant l’EAB. L’Institute
of Chartered Accountants of Prince Edward Island s’est dit en faveur d’une mesure qui
ferait en sorte que le taux soit fondé sur l’ensemble des gains, mais qu’il soit établi à un
niveau moins élevé. Les représentants de l’organisme ont noté que les prestations étaient
calculées sur l’ensemble des gains et ont déclaré qu’ils s’opposaient à la progressivité dans
le contexte du RPC. Les salariés et les employeurs devraient verser des cotisations sur
chaque dollar de salaire, selon Larry Williams, de la Co-Operative Superannuation
Society, vu que les prestations sont calculées en fonction de chaque dollar.
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Certains participants appuient la réduction ou l’élimination de l’EAB comme méca-
nisme visant à empêcher que les taux de cotisation n’atteignent des niveaux trop élevés.
Pour éviter des taux de cotisation supérieurs à 10 p. 100, l’Association des banquiers
canadiens a proposé d’éliminer l’EAB et de prendre des mesures à l’égard des presta-
tions, par exemple réduire la période d’exclusion et hausser l’âge d’admissibilité. Selon
les représentants de William M. Mercer Limited, si l’EAB était éliminée, un taux de coti-
sation de 10,4 p. 100 au cours des cinq prochaines années suffirait pour atteindre un
objectif de capitalisation six fois supérieur aux dépenses annuelles.

Le Syndicat canadien de la fonction publique a indiqué que si l’EAB était abaissée,
il faudrait assurer une protection adéquate aux personnes à faible revenu. Rick Miller
a assisté aux séances de consultation tenues à Montréal à titre de représentant de
l’Association des pompiers professionnels de l’Ontario et de l’Association canadienne
des policiers. Il a proposé l’élimination graduelle de l’EAB, étant donné que le prélève-
ment des cotisations sur une assiette plus large entraînerait une augmentation des coûts
pour les employeurs et les salariés à court terme, malgré une réduction du taux de coti-
sation à long terme. Il modifierait l’option en éliminant l’EAB dans le cas des travailleurs
touchant un salaire annuel supérieur à 10 000 dollars. 

Toutefois, les intervenants n’ont pas tous appuyé l’option qui consisterait à élimi-
ner ou à réduire l’EAB. Selon les Travailleurs canadiens de l’automobile, l’option donne-
rait lieu à une augmentation de 11 p. 100 des cotisations dans le cas de nombreux
travailleurs, ce qui constituerait une hausse importante pour les personnes à faible
revenu. La réduction de l’exemption de base accroîtrait le fardeau des employeurs et
entraînerait des pertes d’emploi, d’après Roberta Bédard, de l’Alberta Association of
Retirement Planners.

L’Association canadienne des restaurateurs et des services alimentaires représente
une industrie qui fait appel à de nombreux travailleurs à temps partiel. Dans un
mémoire écrit, la représentante de l’association, Joyce Reynolds, a déclaré que la réduc-
tion ou l’élimination de l’EAB aurait des répercussions graves sur la création d’emplois
et sur les jeunes. Selon le mémoire, la mesure ferait augmenter les charges sociales, qui
ont une incidence négative sur les entreprises à forte main-d’oeuvre et sur leur capacité
de créer et de maintenir des emplois.

Un certain nombre d’intervenants ont indiqué que la réduction de l’EAB élimine-
rait l’élément de progressivité qu’elle confère au RPC (ce qui nuirait aux personnes à
faible revenu, plus particulièrement aux femmes, en réduisant l’avantage comparatif
que leur procure actuellement l’EAB).
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Option

Accroître le MGAP

Au lieu de réduire ou d’éliminer l’EAB, le Social Planning Council of Winnipeg
préférerait que l’on augmente le MGAP. Bien que cette option n’ait pas été présentée
dans le document d’information sur le RPC, l’élimination ou la hausse du MGAP sur
les cotisations a été proposée par certains intervenants comme un autre moyen de haus-
ser le montant des cotisations au RPC. À Winnipeg, Don Pavelick a proposé que l’on
fonde les cotisations sur un montant pouvant être jusqu’à 2,5 fois plus élevé que le
salaire moyen dans l’industrie. James McCambly, de la Fédération canadienne du
travail, a indiqué qu’il serait peut-être plus convenable et plus équitable d’accroître la
cotisation maximale plutôt que de relever le taux de cotisation actuel de 5,6 p. 100.
Lucie Blais, du Conseil national du Bien-être, a proposé que l’on examine la possibilité
de doubler le MGAP afin qu’il s’établisse à 70 800 dollars. Luis Rufo, qui a participé
aux audiences tenues à Calgary, a déclaré que le MGAP devrait être éliminé parce que,
selon lui, les riches devraient payer beaucoup plus. D’après M. Rufo, il serait plus logi-
que d’accroître les cotisations au besoin, pour assurer la viabilité du régime. «La
meilleure option est de maintenir le Régime de pensions du Canada.»

Ces opinions étaient contraires au point de vue couramment admis selon lequel,
comme le RPC est un régime de retraite, il devrait exister un lien étroit entre les cotisa-
tions et les prestations.

Ciblage ou calcul des prestations en fonction des ressources

Les consultations ont révélé que certains Canadiens croient que les prestations du RPC
pourraient être ciblées ou calculées en fonction des ressources afin de réduire les dépen-
ses et de rendre le régime abordable. Bill Mitchell, de Seniors Outreach Services, a
déclaré qu’il y aurait peut-être lieu de récupérer une partie des prestations auprès de
ceux qui n’en ont pas besoin, tout en protégeant les moins bien nantis. Il a toutefois
prévenu que le calcul des prestations du RPC en fonction des ressources ne serait pas
bien accueilli par les aînés. La Newfoundland and Labrador Federation of Students a
indiqué que les prestations versées aux Canadiens riches pourraient être récupérées dans
une proportion acceptable grâce au régime fiscal.

Certains sont allés moins loin et ont proposé que les anciens critères de retraite et
de gains soient remis en vigueur seulement pour ceux touchant des prestations de
retraite anticipée. L’Association canadienne des individus retraités croit que les person-
nes qui prennent une retraite anticipée devraient être assujetties au calcul des presta-
tions en fonction des ressources et que la pension de ceux qui prennent leur retraite
à 60 ans devraient être ramenée à 50 p. 100 des prestations maximales au lieu de
70 p. 100 comme c’est le cas actuellement.
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La plupart des intervenants croient toutefois qu’il est essentiel pour la survie du
RPC qu’il continue d’être accessible à tous les cotisants, peu importe leur revenu. Ils
ont rappelé que le RPC était un régime de retraite et non un régime de redistribution
du revenu; d’autres programmes fédéraux assurent la redistribution du revenu. Dan
McCaw, de William M. Mercer Ltd., a déclaré qu’une des premières décisions devrait
être de confirmer que le RPC est avant tout un régime de retraite visant le remplace-
ment du revenu pour les travailleurs canadiens et non un mécanisme de redistribution
de l’aide en matière de bien-être. Il a demandé que des modifications soient apportées
à la structure des prestations et que le taux de cotisation soit relevé assez rapidement.
L’Association canadienne des individus retraités, qui s’oppose à la réduction des pres-
tations, a déclaré que le RPC devait être maintenu aux fins prévues à l’origine dans la
loi sur le RPC et qu’il ne devrait pas servir de mécanisme de redistribution ou
d’égalisation du revenu.
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Options de réduction 
des coûts du RPC

Dans le document d’information sur le RPC, on a présenté des exemples des moyens
par lesquels les hausses futures des taux de cotisation pourraient être atténuées par la
réduction des dépenses au titre du RPC – notamment des options relatives aux coûts
d’administration, à la pension de retraite, aux prestations d’invalidité et aux prestations
de survivant.

Les nombreux exposés et mémoires sur la réduction des coûts du RPC présentés au
cours des consultations révèlent que la plupart des Canadiens tiennent au Régime et
veulent le conserver à titre d’élément clé du système de revenu de retraite du Canada.
Selon une opinion qui a été exprimée de façon généralisée, le RPC constitue la seule
source de revenu de retraite autre que la SV et le SRG pour bon nombre de travailleurs
canadiens, et de nombreux Canadiens ont établi leurs plans de retraite en comptant sur
les prestations du RPC. Pratiquement personne n’a fait valoir que la prestation de
pension maximale du RPC était trop élevée. Selon la majorité des intervenants, la pres-
tation maximale, qui est fixée à 25 p. 100 des gains moyens, est un montant de base
auquel bon nombre de travailleurs doivent ajouter leurs économies personnelles.

Alors que certains intervenants ont soutenu qu’ils seraient disposés à payer les coti-
sations nécessaires pour assurer le maintien des prestations actuelles versées dans le
cadre du RPC, un grand nombre se sont dits prêts à renoncer à une partie des presta-
tions pour assurer la viabilité du RPC pour les générations futures. Pour protéger les
pensions de retraite autant que possible, il a été proposé à maintes reprises que les autres
prestations offertes dans le cadre du Régime – invalidité, survivant et décès – soient
examinées en premier lieu et réduites, éliminées ou retirées du RPC.
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Par contraste, de nombreux participants, dont ceux qui dépendent des prestations
d’invalidité et de survivant, les ont défendues avec fermeté.

En ce qui concerne les pensions de retraite mêmes, une réaction chez ceux qui ont
convenu que des mesures sont nécessaires a été de proposer que l’on procède d’abord
à l’élimination de l’exemption annuelle de base, puisque cela ferait en sorte que tous et
chacun paient un montant égal sur chaque dollar de pension reçu. D’autres ont convenu
que les pensions de retraite devaient être réduites directement d’une manière ou
d’une autre.

La section qui suit décrit les prestations actuelles et fait état de la réaction aux
options exposées dans le document d’information ainsi que des solutions proposées par
les participants.

Prestations actuelles du RPC

Les pensions de retraite sont versées chaque mois à tous les Canadiens qui ont cotisé au
régime, en fonction du montant de leurs cotisations. En 1996, plus de 2,3 millions de
Canadiens recevront des prestations de retraite du RPC s’élevant à environ 10,9 milliards
de dollars. Cela représente environ 63 p. 100 des dépenses totales du RPC.

L’âge normal d’admissibilité est de 65 ans, mais une retraite tardive (jusqu’à 70 ans) est
permise. Des prestations réduites sont offertes dès 60 ans. La pension maximale est égale
à 25 p. 100 de la moyenne des gains et les prestations sont entièrement indexées. En 1996,
la pension maximale à 65 ans est de 727,08 dollars par mois.

Des prestations d’invalidité sont payables aux cotisants de moins de 65 ans qui ne peuvent
plus travailler à cause d’une invalidité physique ou mentale grave et prolongée et qui ont
versé des cotisations suffisantes au régime. La prestation d’invalidité mensuelle maximale
est de 870,92 dollars.

Des prestations de survivant sont versées à la succession, au conjoint survivant et aux
enfants à charge d’un cotisant décédé. Elles se répartissent en trois catégories.

• La prestation de décès est versée sous forme forfaitaire à la succession d’un cotisant
décédé, à concurrence de 3 540 dollars.

• La pension de conjoint survivant est une pension mensuelle versée au conjoint survivant
d’un cotisant décédé. La prestation maximale pour les personnes de moins de 65 ans est
de 399,70 dollars; pour les personnes de plus de 65 ans, cette prestation passe à
436,25 dollars.

• La prestation pour enfants est versée chaque mois aux enfants à charge d’un cotisant
décédé. La prestation mensuelle est de 164,17 dollars et est payable jusqu’à l’âge de 18 ans
ou, si l’enfant fréquente à temps plein un établissement d’enseignement, jusqu’à 25 ans.
La prestation est également versée au titre des enfants d’un cotisant invalide.
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Administration

Le faible coût d’administration du RPC par rapport aux régimes privés de retraite est
un des facteurs qui a été mentionné pour justifier son maintien à titre de régime de
retraite public. Par exemple, à Winnipeg, Barry Shtatleman a déclaré que la taille
et l’universalité du RPC se traduisaient par des coûts d’administration moins élevés –
1 p. 100 des prestations par rapport à 5 p. 100 dans le cas des régimes privés. «La diffé-
rence se traduit par des économies de centaines de millions de dollars», a-t-il déclaré.
Néanmoins, bon nombre d’intervenants ont indiqué que l’administration avait toujours
été un bon secteur où chercher des économies. Par exemple, selon le Syndicat canadien
de la fonction publique, les mesures administratives devraient être rationalisées avant
que l’on envisage de réduire les prestations. Les initiatives déjà prises en vue de resser-
rer les mesures administratives ont joui de l’appui des intervenants, et les administra-
tions publiques ont été encouragées à continuer de veiller à l’élimination des pratiques
non efficientes, du gaspillage et de toute utilisation abusive du RPC.

Pensions de retraite

Le document d’information a fait état de quatre moyens de réduire les dépenses au titre
des pensions de retraite afin de compenser les coûts imposés au RPC en raison de
l’accroissement de l’espérance de vie des Canadiens. Au moment de la création du RPC
il y a 30 ans, les Canadiens pouvaient espérer vivre, en moyenne, 15,3 ans après 65 ans.
Aujourd’hui, l’espérance de vie moyenne après la retraite est de 18,4 ans. Elle conti-
nuera d’augmenter au cours des prochaines années, ce qui signifie que les rentes seront
versées sur des périodes de plus en plus longues.

Comme il a déjà été mentionné, certains intervenants croyaient qu’il n’est pas néces-
saire de réduire les prestations; un grand nombre de personnes ont proposé que l’on
envisage de réduire d’autres prestations d’abord, afin de préserver les pensions de
retraite; pourtant, nombreux sont ceux qui ont abordé la question de savoir comment
réduire les dépenses relatives aux pensions de retraite si cela s’avérait nécessaire pour
garantir l’abordabilité et la viabilité du RPC.

Option

Réduire les pensions de retraite en abaissant le taux de remplacement

L’option qui consisterait à ramener à 22,5 p. 100 des gains le taux des prestations
des pensions de retraite du RPC, qui s’établit actuellement à 25 p. 100, n’a pas été très
populaire. Certains ont prétendu qu’il ne fallait pas miner ainsi le RPC, qui sert de
fondement à l’établissement de pensions personnelles. D’autres ont souligné que les
femmes perdraient plus que les hommes de ce changement parce qu’en moyenne, leurs
pensions sont inférieures, et qu’elles ont une espérance de vie plus longue.
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À Whitehorse, Pat Carberry, du Yukon Council on Aging, a déclaré que les aînés
avaient assumé leur part des coûts et qu’il ne fallait pas toucher à leurs prestations. Le
Board of Trade of Metropolitan Toronto s’est également opposé à la réduction des pres-
tations de retraite de base. «À titre de principe fondamental, nous n’appuyons pas la
réduction des prestations de base prévues en vertu du RPC, plus particulièrement parce
que d’autres changements peuvent être apportés, permettant ainsi de ne pas toucher à
ce volet du régime tout en favorisant l’application d’un taux de régime permanent ne
dépassant pas 10 p. 100». L’organisme préfère l’indexation partielle des prestations, la
réduction de la période d’exclusion et la réduction de la moitié de l’EAB.

À St.John’s, Penny Rowe du Community Services Council s’est opposée à la réduc-
tion de la pension de retraite maximale, qui passerait de 25 à 22,5 p. 100, précisant que
les prestations sont déjà faibles et qu’une telle mesure désavantagerait les travailleurs à
revenu modeste et faible. Cependant, quelques participants, dont Sandy Holmes, de
Yellowknife, préconisent la réduction des prestations de retraite à 22,5 p. 100 de la
moyenne des salaires versés dans l’industrie, de manière à réduire les coûts du RPC.

Option

Accroître la période cotisable nécessaire pour toucher une pleine pension

Selon la formule actuelle utilisée pour calculer les pensions du RPC, les cotisants
peuvent déduire de leurs gains de vie active un certain nombre d’années au cours
desquelles ils n’ont pas travaillé ou ont touché de faibles revenus : 15 p. 100 de leur
période cotisable, jusqu’à concurrence de 7 ans. Cela signifie qu’une pleine pension est
calculée en fonction d’une période de 40 ans. En outre, une personne peut déduire, dans
le calcul de ses gains de vie active, les années d’absence du marché du travail consacrées
à l’éducation de ses enfants de moins de 7 ans. Les options mentionnées dans le docu-
ment d’information sur le RPC comprenaient la réduction du taux d’exclusion général
de 15 à 10 p. 100 et l’établissement d’une limite maximale de 15 ans sur le nombre total
d’années pouvant être visées par les dispositions d’exclusion (exclusion générale et
exclusion pour éducation des enfants confondues).

Au cours des consultations, la plupart des intervenants qui ont formulé des
commentaires se sont dits opposés à la réduction du taux d’exclusion de 15 p. 100,
étant donné que cela aurait de graves répercussions sur les travailleurs qui, de plus en
plus, doivent faire face à des périodes d’emploi instable ou occuper des emplois à temps
partiel. On a signalé que la période ouvrant droit à une pleine pension du RPC, soit
40 ans, était déjà très longue. 

Un certain nombre de groupes d’aînés, notamment la Coalition des personnes âgées
du Québec, a déconseillé toute modification des dispositions d’exclusion actuelles.
Certains groupes, comme l’organisme de personnes âgées La Voix, a proposé que les
dispositions d’exclusion soient étendues afin de s’appliquer aux périodes d’absence du
marché du travail consacrées aux soins d’une personne âgée – rôle qui, tout comme
l’éducation des enfants, revient en grande partie aux femmes. Des groupes de femmes
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se sont opposées à l’imposition d’une limite sur les dispositions d’exclusion pour élever
les enfants. Toutefois, quelques intervenants, dont l’Association des banquiers canadiens
et le Multi-Employer Benefit Plan Council of Canada, ont indiqué que les dispositions
d’exclusion sont trop avantageuses étant donné qu’elles réduisaient le lien entre les
cotisations et les prestations.

Option

Hausser l’âge d’admissibilité

Le document d’information explique qu’un autre moyen de composer avec les coûts
du RPC liés à une espérance de vie prolongée serait de hausser progressivement l’âge
normal d’admissibilité aux prestations de retraite – appelé âge d’admissibilité – de 65 à
66 ou 67 ans. De même, la pension de retraite anticipée au titre du RPC, qui est main-
tenant offerte à 60 ans, pourrait être offerte un ou deux ans plus tard, soit à 61 ou
62 ans. Dans le document d’information, on a noté que, avant de hausser l’âge d’admis-
sibilité, on donnerait un préavis de cinq ou dix ans et que la nouvelle mesure serait
ensuite mise en vigueur de façon progressive, à raison de trois ou quatre mois par année.
Celle-ci serait ainsi entièrement en place lorsque les membres de la génération de l’après-
guerre commenceront à prendre leur retraite, en 2011.

Un grand nombre d’intervenants ont fait connaître leurs opinions sur le relèvement
de l’âge d’admissibilité, mais la plupart n’ont pas tenu compte du fait que toute mesure
à cet égard n’entrerait pas en vigueur avant cinq ou 10 ans, et ce, de façon progressive.
La plupart des intervenants croyaient que la mesure entrerait en vigueur immédiate-
ment. La majeure partie des intervenants se sont opposés au relèvement de l’âge
d’admissibilité à cause de la situation actuelle de l’emploi au Canada et des tendances
sur le marché du travail. Certains ont dit craindre que le relèvement de l’âge d’admis-
sibilité aille à l’encontre de la tendance actuelle vers la retraite anticipée et qu’il ait une
incidence négative sur les travailleurs syndiqués, les femmes et les personnes démunies.
Le Saskatchewan Seniors Mechanism a déclaré que bon nombre de Canadiens n’arri-
vent pas à se trouver un emploi entre l’âge de 60 et de 65 ans, tandis que la Corporation
des retraités concernés, division de l’Ontario, a indiqué que les personnes âgées sentent
qu’elles devraient quitter le marché du travail et laisser la place aux travailleurs
plus jeunes.

Le Congrès canadien du travail a déclaré que le fait de porter l’âge d’admissibilité
à 67 ans aurait une incidence massive sur les régimes de retraite privés, puisque, dans
le cas de plus de 90 p. 100 de ces régimes, on présume que les prestations du RPC seront
payables à l’âge de 65 ans et les régimes sont conçus en fonction de ce fait.

D’autres ont indiqué que le relèvement de l’âge d’admissibilité était probablement
inévitable, étant donné que les Canadiens vivent maintenant 3 ans de plus après la
retraite qu’au moment où le RPC a été créé et que l’espérance de vie continuera de
s’accroître. Ils ont signalé que de nombreux pays haussent actuellement l’âge
d’admissibilité à leurs régimes publics de pensions.
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Plusieurs spécialistes des pensions, universitaires ou autres, ont donc demandé que
l’âge de la retraite soit haussé de façon progressive. Pierre Giard, de Repap Nouveau-
Brunswick Inc., a déclaré qu’il y aurait moins de travailleurs à l’avenir et qu’il faudrait
aux personnes nées après 1955 plus de temps que leurs parents pour accumuler des
économies avant la retraite. L’Association des banquiers canadiens appuie le relèvement
de l’âge d’admissibilité à 67 ans, mais soutient que l’âge de la retraite anticipée devrait
demeurer à 60 ans.

Option

Envisager l’indexation partielle des pensions

À l’heure actuelle, les prestations au titre du RPC sont entièrement indexées en fonc-
tion de l’inflation, mesurée par l’Indice des prix à la consommation (IPC). Une
quatrième façon de réduire les coûts serait d’indexer les prestations de tous les retrai-
tés actuels et futurs en fonction du taux d’inflation moins un point de pourcentage. Une
autre solution serait l’indexation partielle des pensions pendant une certaine période,
c’est-à-dire les 10 prochaines années, par exemple. Cela permettrait aux retraités actuels
et aux personnes sur le point de prendre leur retraite de participer à l’allégement du
fardeau qu’imposera le RPC.

Les avis étaient partagés sur la question de l’indexation complète ou partielle des
prestations en fonction de l’inflation. Bon nombre d’intervenants ont signalé que
l’indexation partielle favoriserait l’équité entre les générations. Parmi ceux qui s’oppo-
saient à toute réduction des prestations, certains, y compris même quelques personnes
âgées, ont indiqué qu’on pourrait envisager l’indexation partielle en dernier recours
pour éviter, au besoin, une majoration trop importante des taux de cotisation.
Bob Slattery, du Ada Bland Senior Citizens Centre à Stoney Creek (Ontario), a convenu
d’un taux d’indexation égal à l’IPC moins un point de pourcentage, indiquant que les
retraités s’inquiètent moins de l’inflation étant donné que leurs coûts sont inférieurs à
ceux des travailleurs canadiens. La Chambre de commerce de Winnipeg a indiqué que
la désindexation devait être envisagée avant toute majoration des taux de cotisation.

Quelques-uns des intervenants qui se sont dits en faveur de l’indexation partielle
croyaient qu’il pouvait s’agir d’une mesure temporaire. La désindexation temporaire a
reçu un appui important de l’Association of Canadian Pension Management parce
qu’elle favorise un certain partage du coût des modifications apportées au RPC avec les
retraités actuels et assure l’équité entre les générations. L’Association des banquiers
canadiens appuierait l’indexation partielle si on établissait, par exemple, un «indice des
aînés» ou une formule constituant une version adaptée de l’IPC moins 1 p. 100.

De même, selon l’entreprise canadienne de gestion de fonds de retraite,
Watson Wyatt Worldwide, l’indexation devrait refléter le taux d’inflation s’appliquant
aux aînés, lequel peut être différent de l’IPC que l’on utilise couramment, étant donné
que ces personnes n’ont pas, en règle générale, les mêmes dépenses que les travailleurs
canadiens.
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Plusieurs groupes de femmes se sont dits vivement opposés à l’indexation partielle,
l’argument invoqué étant que, en règle générale, les femmes vivent plus longtemps que
les hommes et que cette mesure aurait donc une incidence négative sur elles. Dans son
mémoire, le Northwestern Ontario Women’s Decade Council a indiqué que, parce que
les femmes vivent plus longtemps que les hommes, l’indexation partielle aura pour effet
de faire baisser leur revenu à mesure qu’elles vieilliront, de sorte que les femmes les plus
âgées seront les plus pauvres.

Prestations d’invalidité

Dans le document d’information sur le RPC, on a décrit les efforts soutenus déployés
afin d’améliorer l’administration des prestations d’invalidité au titre du RPC. L’objec-
tif est de veiller à ce que les prestations soient versées uniquement aux personnes effec-
tivement invalides et dont le soutien du revenu dépend du RPC. Le document a égale-
ment fait état d’un certain nombre d’autres modifications qui pourraient être envisagées
pour réduire encore davantage les coûts et assurer la viabilité de cet élément du RPC.
Ces modifications n’influeraient pas sur les bénéficiaires actuels.

Tel qu’il a déjà été mentionné, les prestations d’invalidité ont été l’un des thèmes
prédominants lors des rencontres et ont fait l’objet de débats intenses et émotifs et
d’opinions diverses. Les avis étaient partagés au sujet de ce qui constitue essentiellement
un programme d’assurance sociale offrant des prestations aux travailleurs invalides et
à leurs familles.

Bon nombre d’intervenants ont fait valoir que le RPC était d’abord et avant tout
un régime de retraite destiné à garantir un revenu de retraite et que les prestations d’inva-
lidité ne devaient plus constituer un volet du régime. Par exemple, Vi Presley
d’Edmonton a déclaré que le RPC était devenu un régime d’assurance-invalidité de
longue durée, ce qui n’était pas prévu lors de sa création. Selon elle, cette situation doit
changer, sinon ce sera la faillite du Régime. 

Bon nombre de groupes représentant les personnes handicapées n’étaient pas
opposées à ce que les prestations d’invalidité soient retirées du RPC, mais seulement
si on pouvait leur garantir la mise en place d’un nouveau programme global destiné à
venir en aide aux personnes handicapées. Un nombre assez important de participants
ont indiqué que, en l’absence d’un tel programme, les prestations d’invalidité ne
devaient pas être réduites, celles-ci n’étant pas excessivement avantageuses. À Toronto,
Dianne Albers, une personne handicapée, a déclaré au panel de discussion que le
niveau des prestations d’invalidité était déplorable. L’Association canadienne pour la
santé mentale s’est dite opposée à la mesure qui consisterait à fonder les pensions de
retraite sur le maximum des gains ouvrant droit à pension au moment où l’invalidité
survient. D’autres ont indiqué qu’il fallait éviter de tenir les personnes handicapées
pour responsables de l’augmentation des coûts du RPC, autrement dit d’en faire des
boucs émissaires.
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Il est arrivé souvent pendant les débats que l’on aborde des secteurs allant au-delà
de la portée des consultations, comme la question des besoins en matière d’emploi des
personnes handicapées. Plusieurs intervenants ont soulevé cette question. À Calgary,
Brian Cougle, qui touche une pension d’invalidité, a déclaré qu’il cherchait à se trou-
ver un emploi pour ne plus avoir à dépendre des prestations d’invalidité du RPC. Steve
Mantis, du Thunder Bay and District Injured Workers Support Group, a déclaré que
son organisme préconisait la création d’un programme d’invalidité universel, puisque
le système actuel n’incitait pas les personnes handicapées à retourner au travail et favo-
risait la dépendance. En outre, la Calgary Injured Workers Association a déclaré que le
Canada devait établir une stratégie d’emploi pour les personnes handicapées, laquelle
pourrait lui permettre de réaliser des économies massives. Selon l’association, «si les
2,4 millions de Canadiens handicapés en âge de travailler étaient employés au même
taux que les travailleurs physiquement aptes, 500 000 de ces personnes se trouveraient
immédiatement un emploi, ce qui permettrait à Ottawa et aux provinces de réaliser des
économies de 4,6 milliards de dollars par année.»

Option

Empêcher le cumul des prestations du RPC et des indemnités d’accident du travail

Dans certaines provinces, les personnes atteintes d’une invalidité peuvent toucher
à la fois des prestations du RPC et des indemnités de la Commission des accidents du
travail (CAT) provinciale. Dans d’autres provinces, la CAT oblige les bénéficiaires éven-
tuels à demander des prestations du RPC, puis déduisent ces prestations des indemni-
tés d’accident du travail. La plupart des intervenants ont fait valoir que les CAT, ou
autres organismes de ce genre offrant des programmes «spécialisés», devaient être les
premiers payeurs et ne devaient pas transférer une partie de leurs coûts au RPC. L’élimi-
nation de ce chevauchement permettrait de réduire les coûts du RPC et d’éliminer les
facteurs qui découragent les personnes qui se rétablissent de retourner au travail.

L’option exposée dans le document d’information sur le RPC réduirait les presta-
tions d’invalidité au titre du régime des personnes à qui la CAT verse des indemnités. Les
intervenants qui se sont penchés sur cette option pendant les consultations étaient en
faveur de l’élimination du cumul des prestations du RPC et des indemnités d’accident du
travail. De nombreux intervenants se sont dits inquiets de ce qu’ils perçoivent comme
un transfert des coûts par les assureurs privés également. Les intervenants ont dit déplo-
rer les mesures prévues à l’égard des prestations d’invalidité par les assureurs privés, les
anciens employeurs, les CAT provinciales, les programmes d’aide sociale et le RPC.

La section locale 105 du Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du
papier, à St. John’s, s’est dit inquiète de ce qu’elle considère être un usage abusif du RPC
par les sociétés d’assurances qui versent des prestations d’invalidité. Le syndicat s’est
fait l’écho de nombreux groupes représentant les personnes handicapées, qui déclarent
que la majeure partie des prestations d’invalidité versées à une personne provient, à tort,
du RPC. Bon nombre de particuliers, dont Linda Mercier de Thunder Bay, se sont dits
frustrés de la façon dont les prestations sont administrées ainsi que de la répartition des
responsabilités entre le RPC et les assureurs-invalidité. 

5 0

RPC Rapport concernant les consultations sur le Régime de pensions du Canada



Rick Miller, représentant de l’Association des pompiers professionnels de l’Ontario
et de l’Association canadienne des policiers, a demandé pourquoi les CAT devraient
permettre aux employeurs d’assumer une part moins élevée des coûts d’un accident du
travail en transférant ces coûts au RPC. Selon M. Miller, la réduction de la fraude et le
resserrement des critères d’admissibilité aux prestations ne contribueraient toutefois
qu’à réduire les coûts de façon minime. Au Nouveau-Brunswick, la Fédération des
travailleurs et travailleuses du Nouveau-Brunswick a indiqué, au cours des consulta-
tions, que les lois provinciales obligeaient les travailleurs à demander d’abord des pres-
tations au RPC, disposition qu’elle juge injuste.

Le Thunder Bay and District Injured Workers Support Group a demandé s’il n’y
aurait pas lieu que les CAT, et non le RPC, assument le coût des prestations d’invali-
dité. La Commission des accidents du travail de l’Île-du-Prince-Édouard a déclaré qu’il
n’y avait aucun chevauchement entre les prestations d’invalidité au titre du RPC et les
indemnités des CAT, étant donné qu’un certain nombre de provinces ont des disposi-
tions dans leurs lois sur les accidents du travail qui prévoient que les prestations d’inva-
lidité au titre du RPC doivent être considérées comme un revenu que le travailleur reçoit
ou est en droit de recevoir par suite de l’accident du travail. Selon la Commission, la
proposition visant à transférer aux CAT une partie ou la totalité du coût lié aux pres-
tations d’invalidité du RPC est inacceptable.

Un certain nombre de particuliers ont exprimé des préoccupations relativement à
cette question. Barb Skelton, de Niagara Falls (Ontario), a déclaré que l’on se servait
du RPC pour subventionner les prestations d’assurance-invalidité privées et provincia-
les. Patricia Smith, de Hamilton, a indiqué que le cumul des prestations devait être
découragé. Les sociétés d’assurances privées ne devraient pas être autorisées à exiger de
leurs clients qu’ils demandent des prestations du RPC, de sorte qu’elles puissent réduire
leurs paiements. Mme Smith croit que les prestations d’invalidité du RPC devraient être
réservées aux personnes atteintes d’une invalidité permanente.

F.L. Walle, de Leduc (Alberta), a proposé que les prestations d’invalidité du RPC
ne soient versées qu’après l’épuisement des prestations privées. Patricia Rogerson, du
Centre d’accueil autochtone N’Swakamok, à Sudbury (Ontario), a fait la même propo-
sition. Selon elle, le RPC pourrait servir de complément aux prestations d’invalidité
versées par les assureurs privés. Elle a ajouté qu’il y avait lieu de se pencher davantage
sur la recherche de moyens pour accélérer le retour au travail des personnes touchant
des prestations d’invalidité.

Les rapports entre le RPC, les assureurs privés, les commissions des accidents
du travail et les organismes provinciaux de services sociaux ont constitué une question
fondamentale à l’occasion de la Conférence sur le volet Invalidité, tenue à la
Wilfrid Laurier University, à Waterloo, au début de juin. Parmi les participants à cette
rencontre, mentionnons des personnes handicapées, de même que des assureurs privés,
y compris l’Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes, la
ManuVie, La Mutuelle, Paul Revere Insurance, la Health Services Division de la
Colombie-Britannique, l’Alberta Worker’s Compensation Board, le Conseil canadien
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de la réadaptation et du travail, l’Association canadienne des paraplégiques et
l’Association médicale canadienne.

Les participants ont déclaré que le RPC est considéré comme le fondement du système.
On reconnaît que les efforts déployés en vue de resserrer le RPC pourraient engendrer des
hausses de coûts pour certains autres programmes. Scott Fixter, de Paul Revere Insurance,
a fait remarquer que si les prestations d’invalidité n’étaient pas intégrées au RPC, les assu-
reurs offriraient des prestations plus élevées, mais à un coût supérieur.

On a indiqué aux membres du panel que l’assurance-invalidité de longue durée
(AILD) privée et les prestations d’invalidité du RPC comportent des objectifs sembla-
bles au chapitre du remplacement du revenu. Habituellement, l’AILD est conçue pour
compenser les prestations reçues du volet invalidité du RPC et les primes en tiennent
compte. Par ailleurs, les CAT sont entièrement financées par les employeurs; et les
employés renoncent à leur droit d’intenter des actions en dommages-intérêts. Les pres-
tations versées par la CAT dédommagent les blessures ou les maladie imputables au
travail. Certaines provinces, comme le Nouveau-Brunswick, déduisent les prestations
d’invalidité versées en vertu du RPC; d’autres, comme l’Alberta, croient fermement que
les CAT doivent être les premiers payeurs et que le RPC doit compenser les prestations
de la CAT. Selon certains participants, le cumul de ces deux prestations, quoique peu
répandu, engendre une surindemnisation et dissuade les gens à se réadapter et à retour-
ner sur le marché du travail. Il a été proposé d’aborder la question du cumul.

Les administrateurs de l’AILD et de la CAT ont déclaré qu’ils croient qu’il est possi-
ble d’intensifier la collaboration avec le RPC. On a fait remarquer que l’admissibilité
continue aux prestations d’invalidité du RPC freine les projets de réadaptation et de
retour au travail d’autres programmes. D’après les participants, si tous les programmes
étaient orientés sur des mesures de retour au travail, les résultats seraient meilleurs. On
a réclamé un partage accru de l’information entre les régimes même si l’on reconnaît que
la loi sur la protection des renseignements personnels pourrait constituer un obstacle.

Option

Resserrer les conditions d’admissibilité

Pour être admissible aux prestations d’invalidité du RPC maintenant, il faut avoir
cotisé au RPC pendant deux des trois dernières années civiles ou cinq des 10 dernières
années civiles. Une option envisagée dans le document d’information sur le RPC consis-
terait à porter la période de cotisation à quatre des six dernières années dans le cas des
nouveaux requérants.

Les avis étaient partagés au sujet du recours à cette option pour resserrer les condi-
tions d’admissibilité. L’Association canadienne pour la santé mentale a fait une mise en
garde au sujet de l’adoption de critères d’admissibilité plus rigoureux qui pourraient
nuire au bien-être des personnes qui dépendent du revenu du RPC. Elle a demandé
qu’on établisse une définition d’«invalidité» qui tiendrait compte de la nature cyclique
des maladies mentales et qui permettrait aux personnes atteintes d’une maladie mentale
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de travailler lorsqu’elles le peuvent sans que cela ne nuise à leurs prestations. Scott Seiler,
du Income Maintenance for the Handicapped Coordinating Group de Toronto, a indi-
qué qu’il craignait que l’objectif de l’examen actuel du RPC soit de réduire le nombre
de prestataires du RPC au moyen de nouvelles définitions de la notion d’invalidité et
d’un resserrement des conditions d’admissibilité aux prestations.

Toutefois, bon nombre d’intervenants se sont dits en faveur de l’option qui consis-
terait à accroître le délai d’admissibilité aux prestations d’invalidité. On a signalé que
le critère qui exige que le prestataire éventuel ait cotisé pendant deux des trois derniè-
res années était très faible, étant donné qu’il n’exige pas que la personne ait travaillé
pendant deux années complètes, mais aussi peu qu’un mois ou deux pendant deux ans.
La Commission de la santé, de la sécurité et de l’indemnisation des accidents du travail
au Nouveau-Brunswick a proposé le resserrement des critères de règlement et de gestion
des demandes de prestations et un nouvel examen de l’interprétation de la définition
d’«invalidité». Allan Simpson, de l’Association canadienne des centres de vie autonome
à Winnipeg, a déclaré que le resserrement des règles contribuerait à réduire les coûts. Il
s’est dit vivement en faveur des efforts destinés à réduire les coûts globaux liés aux pres-
tations d’invalidité, la viabilité financière du régime constituant une réelle préoccupa-
tion pour lui.

D’autres intervenants se sont dits en faveur du resserrement général des conditions
d’admissibilité. Quelques participants, dont Elizabeth Publicover, de Halifax, ont
proposé que le RPC établisse un programme de réévaluation périodique des bénéficiai-
res de prestations d’invalidité. Selon elle, un tel programme est nécessaire, parce que les
administrateurs du RPC ne font jamais de suivi relativement aux prestations versées
une fois que celles-ci ont été accordées. «Personne ne s’intéresse à la question de savoir
si je vais me rétablir; on se contente de m’envoyer les chèques».

Selon Don McIver, représentant de la Chambre de commerce du Canada, on pour-
rait améliorer l’efficience et réduire sensiblement les coûts en structurant le régime de
manière à ce qu’il ressemble davantage à un régime privé. Aznive Mallett, de Hamilton,
représentante du PATH, un service de recherche d’emploi pour les personnes handica-
pées, a déclaré que le RPC avait une faille importante : il n’incite aucunement les
travailleurs à retourner au travail. Un plus grand nombre de bénéficiaires retourneraient
sur le marché du travail si la crainte de perdre leurs prestations (en cas d’échec du retour
au travail) était éliminée.

Option

Fonder la pension de retraite sur le maximum des gains ouvrant droit à pension au
moment où l’invalidité survient

Selon les dispositions en vigueur, tant que le bénéficiaire d’une prestation d’invali-
dité en vertu du RPC répond aux exigences de la définition d’«invalidité» prévue par le
régime, il recevra cette prestation, qui est indexée en fonction de l’Indice des prix à la
consommation, jusqu’à l’âge de 65 ans. À 65 ans, la prestation d’invalidité est automa-
tiquement convertie en une pension de retraite dont le montant est calculé d’après la
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moyenne des gains au moment où le prestataire atteint l’âge de 65 ans, et est donc effec-
tivement indexée en fonction de la moyenne des gains pendant la période d’invalidité.

La prestation d’invalidité pourrait être modifiée en calculant la prestation de
pension des bénéficiaires de la prestation d’invalidité d’après la moyenne des gains au
moment où l’invalidité est survenue, avec indexation ultérieure suivant l’IPC.

Très peu de personnes se sont prononcées sur cette question. Celles qui l’ont
fait avaient des avis partagés. Le Conseil consultatif national sur le troisième âge
appuyait cette option, tout comme Francis Reid, de l’Association de la construction de
l’Île-du-Prince-Édouard. Toutefois, l’Association canadienne pour la santé mentale et
Eric Boyd, de l’Association canadienne des paraplégiques, ont dit s’y opposer, puisque,
selon eux, cette option se traduirait par une réduction des prestations versées aux
personnes handicapées.

Option

Convertir la prestation d’invalidité en une pension réduite sur une base actuarielle à
l’âge de 65 ans

À l’âge de 65 ans, les personnes qui touchent déjà des prestations d’invalidité en
vertu du RPC reçoivent une pension de retraite plus généreuse que celles qui prennent
une retraite anticipée en contrepartie d’une pension réduite en permanence. Selon l’op-
tion envisagée dans le document d’information, à l’âge de 65 ans, les personnes qui ont
été absentes du marché du travail et qui touchent des prestations d’invalidité en vertu
du RPC recevraient une pension de retraite équivalente à celle des personnes qui, elles
aussi, ont quitté le marché du travail et touchent des prestations de retraite anticipée.

Bien que peu d’intervenants se soient penchés sur cette question, ceux qui l’ont fait
ont déclaré qu’il n’était pas justifié que les personnes atteintes d’une invalidité reçoivent
des pensions supérieures à celles que touchent bon nombre de Canadiens à l’âge de
65 ans. C’est l’opinion qu’a formulée la Chambre de commerce de Saskatoon. Certains
représentants de groupes de personnes handicapées ont déclaré qu’il n’y avait pas lieu
de réduire les pensions de retraite des personnes atteintes d’une invalidité. Greg Winmill,
de l’Association canadienne des paraplégiques (Manitoba) Inc., s’oppose à l’option de
conversion des prestations d’invalidité en rente de retraite réduite par calculs actuariels
à l’âge de 65 ans, parce que «la retraite anticipée est un choix personnel. On ne choisit
jamais de devenir invalide pour une longue période. Les tentatives visant à faire
correspondre les prestations d’invalidité du RPC aux rentes versées pour retraite antici-
pée n’auraient pour seul effet que de punir les prestataires du RPC les plus vulnérables».

Prestations de survivant

Les gouvernements fédéral et provinciaux ont convenu de continuer à examiner les pres-
tations de survivant pendant une année ou deux encore afin de voir quelles réformes
fondamentales pourraient leur être apportées. Entre-temps, d’autres changements
pourraient être envisagés afin de mieux refléter l’évolution de la situation des familles. 
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On ne s’est pas entendu sur les mesures à prendre à l’égard des prestations de survi-
vant. Certains ont déclaré qu’il conviendrait de fonder les prestations sur un examen
du revenu (ou un examen des ressources), de mettre fin aux prestations si une personne
se remarie ou même de les éliminer, alors que d’autres ont indiqué que les prestations
devraient demeurer intactes. Quelques intervenants se sont opposés au principe des
prestations de survivant, invoquant comme argument le fait qu’elles ne devraient pas
faire partie d’un régime de retraite. Ce point de vue a été contesté. En fait, certaines
personnes ont déclaré qu’il arrive souvent que le régime d’entreprise du conjoint dispa-
raisse dès le décès de ce dernier et ont fait valoir que les femmes au foyer qui devenaient
veuves avaient droit à des prestations de survivant. Par exemple, un membre de l’audi-
toire à Thunder Bay, Rolf Tornblow, a déclaré qu’il était ridicule de songer à l’élimina-
tion des prestations de survivant.

Option

Resserrer les règles sur les pensions combinées : pension de conjoint survivant –
prestation d’invalidité, et pension de conjoint survivant – prestation de pension

En vertu du RPC, un conjoint survivant peut être admissible à une prestation d’inva-
lidité ou à une prestation de pension en plus de la prestation de survivant. Le montant
total des pensions combinées qu’un particulier peut recevoir est toutefois limité. Le
document d’information propose que l’on envisage de resserrer les règles sur les
pensions combinées pour les nouveaux bénéficiaires et de réduire le plafond établi.

Peu de participants se sont penchés sur cette question, mais parmi ceux qui l’ont
fait, bon nombre étaient d’accord pour qu’on limite les pensions combinées. Roberta
Bédard, de l’Alberta Association of Retirement Planners, a déclaré qu’il serait raison-
nable de resserrer les règles sur les pensions combinées dans le cas des pensions de
conjoint survivant et des prestations d’invalidité.

Option

Éliminer la prestation de décès

À l’heure actuelle, le RPC prévoit le versement d’une prestation de décès maximale
de 3 540 dollars à la succession d’un cotisant ou d’un retraité décédé. Cette prestation
vise à couvrir une partie des frais funéraires. Les nombreux intervenants qui se sont dits
opposés à presque toute réduction des prestations étaient disposés à accepter l’élimi-
nation de la prestation de décès ou son assujettissement à un examen des ressources afin
qu’elle soit versée aux personnes les plus démunies. L’option qui consisterait à éliminer
la prestation de décès a joui de l’appui des spécialistes des pensions, des actuaires et des
représentants d’entreprises.

J.R. Box de Vancouver, dont le travail comprend l’homologation de successions, a
déclaré que les prestations de décès représentent une utilisation inacceptable des fonds
de pension. «Il n’est pas acceptable de menacer de réduire les pensions lorsque les fonds
sont gaspillés dans des prestations de décès totalement inutiles.»

5 5



À Hamilton, Dave Cage, de Seniors Outreach Services, a déclaré que les gens
seraient prêts à renoncer à la prestation de décès si cette mesure pouvait contribuer à
réduire les coûts. Alors qu’elle croit que les prestations en vertu du RPC et de la Sécurité
de la vieillesse aident les personnes à vivre plus longtemps parce qu’elles contribuent à
réduire leurs soucis financiers, Margaret Stephenson, de Weston (Ontario), pense égale-
ment que la prestation de décès devrait être éliminée.

Par contre, d’autres intervenants n’étaient pas aussi confiants. Selon le
Saskatchewan Seniors Mechanism, la prestation de décès continue de combler un besoin
parce que de nombreuses personnes âgées dépensent leur argent pour aider les membres
de leur famille aux prises avec des problèmes de chômage. Le Conseil consultatif sur la
condition de la femme du Nouveau-Brunswick et d’autres intervenants ont proposé que
la prestation de décès ne soit pas modifiée avant que l’on ait étudié ses répercussions
éventuellement négatives sur les femmes.

Pensions partielles

Le document d’information sur le RPC indique que, même s’il ne donne pas lieu à une
réduction des coûts, un autre changement pourrait être envisagé, soit celui de verser
aux Canadiens désirant prendre progressivement leur retraite une prestation de pension
partielle tout en continuant de travailler et de cumuler des droits à pension en vertu
du RPC.

Cette option n’a suscité que très peu de débats, bien que quelques participants aient
indiqué qu’elle semblait prometteuse et devait être examinée de plus près. Par exemple,
à Winnipeg, Barry Shtatleman s’est dit en faveur de l’option qui consisterait à permet-
tre aux travailleurs désirant prendre progressivement leur retraite de verser des cotisa-
tions partielles tout en touchant des pensions partielles. À Edmonton, Brad Slawsky a
indiqué que les pensions partielles amélioreraient les perspectives d’emploi des jeunes.

Dans le document d’information, on a noté que cette option complexe débordait le
calendrier de l’examen actuel du RPC.
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Résumé d’autres options 

Un certain nombre de participants aux consultations ont proposé d’autres options qui
ne sont pas exposées dans le document d’information sur le RPC pour renforcer le finan-
cement du RPC ou en réduire les coûts. Voici un résumé de certaines de ces options.

Option

Accroître le maximum des gains annuels ouvrant droit à pension (MGAP)

Certains intervenants ont proposé que l’on élimine, hausse ou double le MGAP
pour accroître le montant des cotisations au RPC. On a indiqué qu’il serait peut-être
plus convenable et équitable d’accroître le montant des cotisations maximales plutôt
que de hausser le taux de cotisation. La Fédération canadienne du travail, le Conseil
national du Bien-être et le Social Planning Council of Winnipeg ont appuyé ce point de
vue, qui, toutefois, allait à l’encontre de l’opinion générale selon laquelle, comme le
RPC est un régime de retraite, il devrait exister un lien étroit entre les cotisations et les
prestations.

Option

Créer un régime de pension pour les personnes au foyer

Quelques participants ont proposé la création d’un régime de retraite pour les
personnes au foyer. À Calgary, Bev Smith a déclaré que les femmes au foyer étaient victi-
mes de discrimination étant donné qu’elles ne pouvaient cotiser au RPC et recevoir des
prestations en vertu du RPC au même titre que les femmes qui travaillent à l’extérieur.
Elle a soutenu que si les personnes au foyer réussissaient à obtenir une déduction fiscale
plus importante pour les enfants, elles pourraient utiliser cet argent pour cotiser au RPC.
D’autres intervenants ont appuyé cette option, notamment le Manitoba Action
Committee on the Status of Women et le Yukon Status of Women Council. 

Option

Permettre aux particuliers de verser des cotisations au RPC tout en touchant des
prestations d’assurance-emploi ou des indemnités d’accident du travail

Tom Beattie, du Building Trades Council de Hamilton-Wentworth, a déclaré qu’il
était injuste que les personnes touchant des prestations d’invalidité ou les chômeurs ne
puissent cotiser au RPC et ainsi accroître leurs prestations éventuelles. Il a recommandé
que les prestations d’assurance-emploi soient majorées et que le surplus soit versé au
fonds du RPC de sorte que les chômeurs puissent demeurer admissibles à des presta-
tions en vertu du RPC.
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Option

Ne pas permettre à ceux qui prennent une retraite anticipée puis qui retournent sur le
marché du travail de toucher un salaire tout en recevant des prestations au titre du RPC 

John Irvine, du Syndicat canadien de la fonction publique, a proposé que l’on
élimine l’échappatoire qui permet aux personnes âgées de plus de 60 ans qui reçoivent
des prestations de retraite anticipée en vertu du RPC puis retournent sur le marché du
travail de toucher un salaire et une pension au titre du RPC. D’autres ont proposé que
les personnes qui prennent une retraite anticipée puis retournent sur le marché du travail
continuent de verser des cotisations au RPC.
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Politique de 
placement

Politique de placement actuelle

À l’heure actuelle, les cotisations qui ne servent pas à payer les prestations au cours
d’une année donnée sont versées au fonds de réserve du RPC et rapportent des intérêts.
Les fonds du RPC sont placés principalement en titres non négociables à 20 ans des
gouvernements provinciaux. Ces derniers paient de l’intérêt au taux des obligations
fédérales à long terme au moment où les obligations sont achetées. Le rendement des
fonds du RPC a été comparable au rendement obtenu par d’autres caisses de retraite
au cours des dernières décennies grâce, en bonne partie, aux taux élevés obtenus sur les
placements faits par le RPC entre le début et le milieu des années 1980, lorsque les taux
d’intérêt étaient nettement plus élevés que maintenant.

Toutefois, un certain nombre de critiques soutiennent que la politique de placement
actuelle du RPC n’optimise pas le rendement. Si la méthode de financement de régime
permanent décrite dans le document d’information sur le RPC était adoptée, la taille
du fonds du RPC s’accroîtrait sensiblement. Le rythme de croissance dépendrait de la
rapidité avec laquelle on atteindrait le taux de régime permanent. La constitution d’un
fonds de taille plus importante réalisant un rendement plus élevé contribuerait à finan-
cer les pensions futures.

Si l’on adoptait une capitalisation supérieure du RPC, le régime accumulerait un fonds beau-
coup plus important. Plus les revenus du fonds seraient élevés, moins les taux de cotisation
devraient être augmentés à l’avenir. Les fonds du RPC devraient-ils être placés de manière
à procurer un rendement maximal? Comment devrait-on procéder pour y parvenir? Y a-t-il
d’autres considérations importantes qui devraient influencer la décision?

Document d’information sur le RPC
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Consultations publiques

Presque tous ceux qui ont formulé des commentaires sur la politique de placement au
cours des consultations générales se sont dits en faveur de l’établissement d’une
meilleure stratégie de placement pour le fonds du RPC. La plupart ont recommandé
que les fonds du RPC soient investis dans un portefeuille diversifié de titres offerts sur
le marché pour accroître le rendement. Bill Gooden, consultant en matière de pensions
et actuaire, a déclaré à Calgary que les fonds devraient être investis dans un portefeuille
diversifié prévoyant des placements à l’étranger. À Charlottetown, Randal Affleck s’est
dit d’accord avec une stratégie de placement plus diversifiée, pourvu que les fonds soient
investis au Canada. Il a déclaré que les cotisations des Canadiens devraient être réin-
vesties dans leurs collectivités où les taux de rendement et de risque permettent de garan-
tir la viabilité du RPC. En ce qui concerne la question du risque, la Newfoundland and
Labrador Federation of Students a signalé que les fonds devraient être placés en titres
procurant un rendement élevé, mais ne comportant pas de risques.

On s’est entendu de façon générale pour dire que le fonds devait être géré de près
par un organisme n’ayant pas de lien de dépendance avec le gouvernement, en vertu
d’un mandat de fiduciaire. Le Multi-Employer Benefit Plan Council of Canada
(MEBCO) a recommandé la nomination d’un conseil de surveillance et l’établissement
d’un fonds de fiducie indépendant, de sorte que les travailleurs canadiens puissent être
confiants que le RPC sera dûment géré, que des comptes seront rendus et que leurs
placements seront sûrs.

Selon Mary Galway, de William M. Mercer Limited, un conseil n’ayant aucun lien
politique devrait être constitué pour superviser la gestion du fonds. Par ailleurs,
Simon Postma, de l’Alberta Retired Public Employees Society, a déclaré que la situation
critique dans laquelle se trouve le RPC est attribuable à une mauvaise gestion du fonds.
Il a proposé que la moitié du fonds soit géré par des gestionnaires de fonds de place-
ment de retraite privés afin d’optimiser le rendement. Il a ajouté que des actuaires indé-
pendants devraient être embauchés pour fournir une rétroaction impartiale, de sorte
que le public sache exactement comment le fonds est géré.

Toutefois, quelques intervenants se sont dits hésitants à remettre la gestion du fonds
à une entreprise privée. La Manitoba Society of Seniors a déclaré craindre que les
milieux financiers et les sociétés de placement cherchent à réaliser un profit sur la gestion
de sommes aussi importantes.

Les questionnaires sur le RPC retournés par les membres du Régime de retraite des
employés municipaux de l’Ontario au Secrétariat des consultations sur le RPC renfer-
maient une question à savoir si les fonds du RPC doivent être placés dans des titres de
créance de l’État. À partir d’un échantillon de 1 000 questionnaires dépouillés par le
Secrétariat, 44 p. 100 des répondants ont répondu par la négative. Quatre-vingt pour
cent des répondants appuient le placement sur les marchés financiers, tandis que
6 p. 100 ne sont pas d’accord.
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Les participants étaient unanimes à dire que, si les provinces devaient continuer à
avoir accès au fonds, il faudrait qu’elles paient les taux du marché. À Winnipeg, John
Irvine, du Syndicat canadien de la fonction publique, a proposé que les fonds soient
placés sur les marchés de capitaux ou que les provinces soient appelées à payer les taux
du marché pour emprunter sur le fonds. À Fredericton, John McEwen a déclaré que les
Canadiens n’avaient pas les moyens de laisser les provinces emprunter à des taux préfé-
rentiels et a indiqué que l’entente conclue avec les administrations provinciales était assi-
milable à une taxe cachée. Les représentants de la Fédération canadienne du travail et
du British Columbia and Yukon Territory Council ont déclaré aux membres du panel,
à Vancouver, que la politique de placement doit favoriser une administration plus
responsable, plus visible et davantage redevable des fonds du RPC. Selon les interve-
nants, par exemple, les décisions concernant les placements ne doivent pas être prises
par les emprunteurs auprès du régime.

Séances sur la politique de placement

Sommaire

Deux séances portant tout particulièrement sur la politique de placement ont été tenues
à Toronto le 13 mai. Les courtiers en valeurs mobilières et les gestionnaires de fonds
de retraite y étaient bien représentés. Un seul groupe syndical était représenté.
Hugh MacKenzie, du United Steel Workers of America, a fait remarquer que, parmi
tous les participants officiels à la séance, il était le seul qui ne risquait pas de se trouver
dans une situation de conflit d’intérêts, quelles que soient les options retenues.

On a demandé aux intervenants de formuler des commentaires sur les deux options
exposées dans le document d’information sur le RPC. En vertu de la première option,
les provinces continueraient d’avoir accès à leur part des cotisations du RPC, moyen-
nant toutefois des conditions modifiées («option de l’accès des provinces»). La seconde
option consisterait à investir la majorité ou la totalité des fonds disponibles à l’avenir
dans un portefeuille diversifié de titres offerts sur le marché («option axée sur
le marché»). 

À l’exception du représentant syndical, les autres participants se sont entendus sur
les questions suivantes :

• Les fonds du RPC devraient être investis dans un portefeuille diversifié de titres offerts
sur le marché afin d’accroître le rendement du RPC et de rétablir la confiance des
Canadiens dans le régime.

• L’objectif du fonds devrait être d’optimiser le rendement dans l’intérêt des bénéficiai-
res actuels et futurs. Il ne devrait pas y avoir d’objectif secondaire de promotion du
développement économique.
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• Le fonds devrait être géré par un conseil de surveillance indépendant qui mènerait
ses activités en vertu d’un mandat de fiduciaire très clair. La plupart des participants
étaient d’accord pour que les gouvernements fédéral et provinciaux nomment conjoin-
tement les membres du conseil.

• Une partie des actifs du fonds du RPC serait placée en titres provinciaux. Toutefois,
les provinces ne devraient pas avoir un accès préférentiel au fonds.

• Le fonds devrait permettre le placement en titres étrangers, et ce, à la fois pour élargir
la diversification et réduire les pressions exercées sur les marchés de capitaux canadiens.

Objectifs de la politique de placement

La majorité des intervenants étaient d’accord pour dire que les fonds du RPC devraient
être investis dans l’intérêt des bénéficiaires et non à des fins de développement écono-
mique ou régional. On a jugé essentielle à l’accroissement du taux de rendement réalisé
sur les fonds du RPC la constitution d’un portefeuille diversifié de placements sur le
marché. 

On a noté que les taux de rendement des fonds du RPC avaient été raisonnables
par le passé, mais que ces taux perdraient de leur attrait par rapport à ceux d’un porte-
feuille diversifié de placements sur le marché. On a indiqué qu’il était essentiel d’accroî-
tre le taux de rendement du RPC si l’on voulait obtenir et maintenir l’appui des jeunes
Canadiens.

Hugh MacKenzie, du United Steelworkers of America, a été le seul à faire valoir
qu’il fallait tenir compte des intérêts plus vastes des Canadiens dans l’élaboration d’une
politique de placement et que l’optimisation du rendement ne devait pas être l’unique
objectif.

Accès des provinces aux fonds

Tous les intervenants sauf un ont déclaré ne pas être d’accord pour qu’on continue de
permettre aux provinces d’emprunter sur le fonds du RPC à des taux inférieurs aux
taux du marché. Cependant, certains ont soutenu que les emprunts en cours devraient
être conservés jusqu’à l’échéance, après quoi ils pourraient être reconduits aux taux du
marché. On a mentionné que, compte tenu de la hausse prévue des fonds disponibles
grâce à une capitalisation supérieure, et en supposant que les fonds du RPC soient inves-
tis dans un portefeuille diversifié de titres, les provinces auraient accès à une part impor-
tante des fonds de toute façon, mais aux taux du marché.

Gretchen Van Riesen, de l’Association of Canadian Pension Management, a indi-
qué que les obligations provinciales pouvaient représenter jusqu’à 20 p. 100 des place-
ments dans un portefeuille diversifié géré dûment et prudemment.

6 2

RPC Rapport concernant les consultations sur le Régime de pensions du Canada



Hugh MacKenzie a fait valoir que les provinces devaient continuer d’avoir un accès
préférentiel aux fonds, puisqu’il ne serait pas dans l’intérêt de l’ensemble du Canada
d’accroître le rendement du fonds du RPC en imposant des taux d’intérêt plus élevés
aux provinces. James Pesando, du University of Toronto Institute for Policy Analysis,
a répondu à ce commentaire en notant que le fait pour le RPC de ne pas chercher à
obtenir le meilleur rendement en fonction du niveau de risque irait à l’encontre des
messages que l’on tente de transmettre aux Canadiens en matière économique. Comme
les provinces ne présentent pas tous le même niveau de risque, il a soutenu qu’elles
devraient payer des taux différents. M. Pesando a également mentionné que l’accès
préférentiel accordé aux gouvernements provinciaux les incitait moins à appliquer des
politiques financières prudentes.

Administration

On s’est dit d’accord de façon générale pour que le RPC soit géré selon les principes
régissant les régimes de pension privés, notamment la prudence et l’établissement d’un
mandat de fiduciaire. Plusieurs intervenants ont insisté sur le fait que les fonds devraient
être investis sans l’intervention du gouvernement. De nombreux intervenants ont indi-
qué que cela n’empêcherait pas les gouvernements fédéral et provinciaux de nommer
les membres du conseil de surveillance.

On a mentionné que plusieurs grands fonds de retraite du secteur public pouvaient
servir de modèle pour l’administration  du RPC.  Bon nombre d’intervenants ont signalé
que le Conseil du Régime de retraite des enseignantes et des enseignants de l’Ontario
représentait un exemple d’une structure d’administration efficace.

Quelques débats ont eu lieu sur la question de savoir si les fonds devaient être gérés
à l’interne (mais non «par le gouvernement») ou par des gestionnaires de fonds de
retraite du secteur privé. Certains intervenants se sont dits en faveur de la répartition
du fonds en fonds indépendants de taille plus réduite qui seraient gérés par des tiers,
afin de favoriser la concurrence et d’éviter qu’un fonds unifié de taille importante ait
une incidence indue sur l’économie. D’autres croyaient qu’il serait plus rentable de ne
pas séparer le fonds et de le gérer à l’interne.

La question des avantages d’une gestion active par rapport à une gestion passive
des fonds a suscité de nombreux débats. Les intervenants en faveur de la gestion passive
croyaient qu’une telle façon de procéder réduirait les coûts de gestion et les possibilités
d’intervention politique. Toutefois, plusieurs intervenants ont indiqué qu’une gestion
active accroîtrait suffisamment le taux de rendement pour compenser les coûts de
gestion supplémentaires. D’autres ont souligné que la répartition des actifs entre diffé-
rents marchés et types de titres constituait une décision active qui était la plus suscep-
tible d’influer sur le taux de rendement réel réalisé. La gestion active ne nécessiterait pas
nécessairement des opérations et des choix de titres constants. 
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Placements à l’étranger

On s’est entendu presque à l’unanimité pour dire qu’il faudrait que les fonds du RPC
puissent être investis en valeurs étrangères pour accroître le taux de rendement et réduire
les risques. Plusieurs intervenants ont signalé que les placements à l’étranger étaient
nécessaires pour atteindre une diversification appropriée sur les marchés de capitaux.
Robert Bertram, du Conseil du Régime de retraite des enseignantes et des enseignants
de l’Ontario, a noté que la bourse canadienne n’était pas suffisamment vaste et diver-
sifiée pour répondre aux besoins d’un important fonds de retraite. Il a indiqué que
80 p. 100 de la capitalisation totale de la Bourse de Toronto provenait des 100 plus
grandes sociétés.

Bon nombre des intervenants ont déclaré qu’il conviendrait d’accroître la limite de
20 p. 100 imposée sur les placements en actifs étrangers dans le cas des fonds du RPC
et plusieurs ont même recommandé l’abolition complète de cette limite. En permettant
le placement de fonds du RPC dans des biens étrangers, on réduirait la pression exer-
cée sur les marchés financiers canadiens. Malcolm Rowan, de Malcolm Rowan and
Associates, a indiqué que la question de la taille éventuelle du fonds serait moins perti-
nente si le fonds pouvait investir à l’étranger. Donald McIver, de l’Institut canadien des
actuaires, a fait remarquer qu’il serait imprudent de se fier uniquement à la croissance
de l’économie nationale pour pourvoir aux besoins de retraite et que le RPC profiterait
du placement dans des pays dotés de caractéristiques démographiques différentes
des nôtres.

Dale Richmond, de la Commission du régime de retraite des employés municipaux
de l’Ontario, a fait remarquer que le plafond de 20 p. 100 imposé sur les placements
en actifs étrangers obligeait les gestionnaires des fonds de retraite à contourner cette
limite en utilisant des produits dérivés, ce qui avait pour effet de fausser les décisions
en matière de placements et d’altérer les marchés.
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Annexe I
Villes et dates

Ville Date

Toronto (Ontario) le lundi 15 avril 1996

Hamilton (Ontario) le mardi 16 avril 1996

Brandon (Manitoba) le mercredi 17 avril 1996

Winnipeg (Manitoba) le jeudi 18 avril 1996

Thunder Bay (Ontario) le lundi 22 avril 1996

Halifax (Nouvelle-Écosse) le mercredi 24 avril 1996

Charlottetown (Î.-P.-É.) le jeudi 25 avril 1996

Fredericton (Nouveau-Brunswick) le mardi 30 avril 1996

Montréal (Québec) le vendredi 3 mai 1996

Saskatoon (Saskatchewan) le lundi 6 mai 1996

Calgary (Alberta) le mardi 7 mai 1996

Edmonton (Alberta) le mercredi 8 mai 1996

Yellowknife (T. N.-O.) le jeudi 9 mai 1996

Toronto (Ontario) le lundi 13 mai 1996

St. John’s (Terre-Neuve) le mardi 14 mai 1996

Whitehorse (Yukon) le lundi 27 mai 1996

Waterloo, Ontario le lundi 3 juin 1996

Ottawa (Ontario) le mardi 4 juin 1996

Vancouver (Colombie-Britannique) le lundi 10 juin 1996

6 7



Annexe II
Membres des panels

Représentant fédéral en chef
David Walker (député, Winnipeg North Centre)

Province, ville Députés fédéraux Députés provinciaux

Ontario, Toronto Albina Guarnieri Ed Doyle 
(Mississauga East) (Wentworth East)

Tim Hudak 
(Niagara South)

Ontario, Hamilton Bonnie Brown Ed Doyle
(Oakville-Milton) (Wentworth East)

Tim Hudak
(Niagara South)

Manitoba, Brandon Mervin Tweed
(Turtle Mountain)

Manitoba, Winnipeg Ron Fewchuk David Newman
(Selkirk-Red River) (Riel)

Ontario, Thunder Bay Joe Comuzzi Ed Doyle
(Thunder Bay-Nipigon) (Wentworth East)

Tim Hudak
(Niagara South)
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Province, ville Députés fédéraux Députés provinciaux

Nouvelle-Écosse, Lila O’Connor
Halifax (Lunenburg)

Alan Mitchell
(Dartmouth-Cole 
Harbour)

Île-du-Prince-Édouard, Wayne D. Cheverie, c.r.
Charlottetown (Fifth Queens)

Nouveau-Brunswick, George Rideout Carolle de Ste Croix
Fredericton (Moncton) (Dalhousie-Restigouche-

Est)

Peter LeBlanc 
(Kennebecasis)

Québec, Montréal Sheila Finestone
(Mont-Royal)

Saskatchewan, Saskatoon Doreen Hamilton 
(Regina-Wascana Plains)

Bob Pringle 
(Saskatoon-Eastview)

Alberta, Calgary et Judy Bethel Heather Forsyth
Edmonton (Edmonton East) (Calgary-Fish Creek)

Paul Langevin 
(Lac-La-Biche-Saint-Paul)

Territoires du Nord-Ouest, Jane Groenewegen 
Yellowknife (Hay River)

Jake Ootes 
(Yellowknife Centre)
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Province, ville Députés fédéraux Députés provinciaux

Terre-Neuve, James Walsh 
St. John’s (adjoint législatif du 

ministre des Finances, 
député de Conception 
Bay-East-Bell Island)

Yukon, Whitehorse Audrey McLaughlin Alan Nordling 
(Yukon) (Porter Creek South)

David Sloan 
(Whitehorse West)

Ontario, Waterloo
(Conférence sur le 
volet Invalidité)*

Ontario, Ottawa Maurizio Bevilacqua
(York North)

Colombie-Britannique, Anna Terrana Joan Smallwood 
Vancouver (Vancouver East) (Surrey-Whalley)

* Lorna Marsden et Max Stewart se sont joints à David Walker, à la 
Wilfrid Laurier University à Waterloo.
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Annexe III
Liste des intervenants

Organisme Nom Lieu de l’exposé

Board of Trade of Ian Markham Toronto
Metropolitan Toronto John Bech-Hansen 15 avril 1996

Multi-Employer Benefit William D. Anderson Toronto
Plan Council of Canada Darrell Brown 15 avril 1996

Association of Canadian Gretchen Van Riesen Toronto
Pension Management Michael Beswick 15 avril 1996

Association des Doug Berrigan Toronto
banquiers canadiens Richard Turzanski 15 avril 1996

IF Research Richard Worzel Toronto
15 avril 1996

Ontario Taxpayers Paul Pagnuelo Toronto
Federation Jason Kenny 15 avril 1996

Conseil canadien de Charles Birchall Toronto
développement social 15 avril 1996

Association canadienne Ruth Stoddart Toronto
pour la santé mentale Lisa McDonald 15 avril 1996

Ontario Coalition of Randy Ellsworth Toronto
Safety Networks 15 avril 1996

Conseil des Canadiens Harry Beatty Toronto
avec déficiences 15 avril 1996

Comité du maire de Norma Wilcox Toronto
Toronto sur le troisième âge 15 avril 1996

Collège d’arts appliqués Paul E. Owens Toronto
et de technologie Sharon Chandler 15 avril 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Income Maintenance for Scott Seiler Toronto
the Handicapped 15 avril 1996
Coordinating Group

Older Women’s Network Grace Buller Toronto
Metro Toronto and Frances Chiapkin 15 avril 1996
Area Council

Alliance of Seniors to James Buller Toronto
Protect Canada’s 15 avril 1996
Social Programs

Ontario Coalition of Bea Levis Toronto
Senior Citizen’s Barbara Black 15 avril 1996
Organizations

Association canadienne Lillian Morganthau Toronto
des individus retraités 15 avril 1996

Advocacy Centre for George Monticone Toronto
the Elderly 15 avril 1996

Fédération canadienne Jim McCambly Toronto
du travail 15 avril 1996

Métallurgistes unis Michael Arsenault Toronto
d’Amérique Sheila Block 15 avril 1996

Hugh MacKenzie

Congrès du Travail Dick Martin Toronto
du Canada Bob Baldwin 15 avril 1996

Workers’ Compensation John McKinnon Toronto
Network 15 avril 1996

Syndicat canadien de Peter Leiss Toronto
la fonction publique 15 avril 1996

Particulier John Andrachuk Toronto
15 avril 1996

Particulier Dianne I. Albers Toronto
15 avril 1996

Particulier Philip Connell Toronto
15 avril 1996

Particulier David W. Slater Toronto
15 avril 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Particulier Monica Townson Toronto
15 avril 1996

Particulier Brenda Mason Toronto
15 avril 1996

Particulier David Vallance Toronto
15 avril 1996

Particulier Andrew Kilpatrick Toronto
15 avril 1996

Particulier Jim Willis Hamilton
16 avril 1996

Seniors Outreach Services Dave Cage Hamilton
Bill Mitchell 16 avril 1996

Ada Bland Seniors Bob Slattery Hamilton
Citizens Centre 16 avril 1996

Coalition des aîné(e)s Keith Patterson Hamilton
en matière d’équité sociale 16 avril 1996

Corporation canadienne Mae Harman Hamilton
des retraités concernés, 16 avril 1996
division de l’Ontario

Conseiller, canton de Gary Birch Hamilton
Binbrook 16 avril 1996

IOU the Future Douglas Earle Hamilton
16 avril 1996

Pearson Insurance Bruce Pearson Hamilton
16 avril 1996

Bic Financial Clarence Bic Hamilton
16 avril 1996

Hamilton Wentworth Tom Beattie Hamilton
Building Trades Council 16 avril 1996

Watson Wyatt Martin Brown Hamilton
Worldwide David Adams 16 avril 1996

Particulier Keith Holtze Hamilton
16 avril 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Manitoba Action Jennifer Howard Brandon
Committee on the Status 17 avril 1996
of Women (réunion ouverte avec 

participation du public)

Particulier Don Pavelick Winnipeg
18 avril 1996

Particulier Barry Shtatlement Winnipeg
18 avril 1996

Particulier Roy Benson Winnipeg
18 avril 1996

Manitoba Taxpayers Brian Kelcey Winnipeg
Association 18 avril 1996

Turnball and Turnball Ron Youngson Winnipeg
18 avril 1996

Choices George Harris Winnipeg
18 avril 1996

Association canadienne Allan Simpson Winnipeg
des centres de vie autonome 18 avril 1996

Social Planning Council Frances Roesler Winnipeg
of Winnipeg 18 avril 1996

Conseil consultatif des Maggie Nishamura Winnipeg
femmes du Manitoba 18 avril 1996

Syndicat canadien de John Irvine Winnipeg
la fonction publique 18 avril 1996

Fédération manitobaine Al Cerilli Winnipeg
des syndiqués à la retraite 18 avril 1996

Fédération du travail Rob Hilliard Winnipeg
du Manitoba 18 avril 1996

Winnipeg Chamber Lyle Atkins Winnipeg
of Commerce Cliff Fox 18 avril 1996

Andrew Alleyne

Alliance de la fonction Bernard Perreault Winnipeg
publique du Canada 18 avril 1996

Manitoba Association Imogene Williams Winnipeg
of Retired Schoolteachers Ethel Buchanan 18 avril 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Manitoba Society Murray Smith Winnipeg
of Seniors Mary Pankiw 18 avril 1996

Chambre de commerce Rebecca Johnson Thunder Bay
de Thunder Bay 22 avril 1996

Professeur à la faculté David Ramsey Thunder Bay
de service social, 22 avril 1996
Confederation College

Northwestern Ontario Leni Untimen Thunder Bay
Women’s Decade Council Margaret Phillips 22 avril 1996

Clinique juridique Sarah Colquohuon Thunder Bay
Kinna-aweya 22 avril 1996

Thunder Bay and Steve Mantis Thunder Bay
District Injured Workers 22 avril 1996
Support Group

Syndicat canadien des Mark Weare Thunder Bay
communications, de l’énergie 22 avril 1996
et du papier

Association internationale Jim Martinsen Thunder Bay
des débardeurs 22 avril 1996

Particulier Linda Mercier Thunder Bay
22 avril 1996

Particulier Richard Staples Thunder Bay
22 avril 1996

Conseil canadien du Jeanne Cruickshank Halifax
commerce de détail 24 avril 1996
Région de l’Atlantique

Association canadienne Luc Erjaver Halifax
des restaurateurs et des 24 avril 1996
services alimentaires
Région de l’Atlantique

Nova Scotia League Lorne Ryan Halifax
for Equal Opportunities 24 avril 1996

Association canadienne Redvers Cainey Halifax
des individus retraités 24 avril 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Association nationale Diane Zwicker Halifax
de la femme et du droit 24 avril 1996

Nova Scotia Government David Peters Halifax
Employees Union Bob Dale 24 avril 1996

Syndicat canadien de la Russ Whitney Halifax
fonction publique 24 avril 1996
Région de l’Atlantique

Nova Scotia Disabled Charlie MacDonald Halifax
Persons Commission Rick Williams 24 avril 1996

Nova Scotia Government Joan Churchill Halifax
Retired Employees 24 avril 1996
Association

Association des retraités Rex Guy Halifax
fédéraux de la 24 avril 1996
Nouvelle-Écosse

Corporation canadienne Myrna Slater Halifax
des retraités concernés 24 avril 1996

Particulier Elizabeth Pulicover Halifax
24 avril 1996

Fédération des enseignants Allan Murphy Charlottetown
25 avril 1996

Association de la Francis Reid Charlottetown
construction de l’Î.-P.-É. 25 avril 1996

Institut des comptables David Abbott Charlottetown
agréés de l’Î.-P.-É. 25 avril 1996

Association des Allan Savidant Charlottetown
comptables généraux agréés 25 avril 1996

Maritime Electric Michael Mulcahy Charlottetown
25 avril 1996

Fédération des Richard Brown Charlottetown
municipalités 25 avril 1996

P.E.I. Council of Anne Lie-Nielsen Charlottetown
the Disabled 25 avril 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Collège Holland Gerry Johnston Charlottetown
25 avril 1996

Syndicat canadien de la Bill McKinnon Charlottetown
fonction publique – Î.-P.-É. 25 avril 1996

Syndicat national Urban Laughlin Charlottetown
des cultivateurs 25 avril 1996

Union of Public Mike Butler Charlottetown
Sector Employees 25 avril 1996

Alliance de la fonction Gary Paynter Charlottetown
publique du Canada 25 avril 1996

Commission des Howard Jamieson Charlottetown
accidents du travail – Î.-P.-É. 25 avril 1996

Particulier Sue Loucks Charlottetown
25 avril 1996

Repap Pierre Giard Fredericton
Nouvea-Brunswick Inc. 30 avril 1996

Conseil consultatif sur Brenda Sansom Fredericton
la condition de la femme 30 avril 1996
du N.-B.

Conseil du Premier ministre Randy Dickinson Fredericton
sur la condition des 30 avril 1996
personnes handicapées

La Coalition pour la Brian McIntosh Fredericton
justice sociale de la région 30 avril 1996
de Fredericton

Commission de la santé, Medard Collette Fredericton
de la sécurité et de Jogn Roushorne 30 avril 1996
l’indemnisation des 
accidents au travail 
du Nouveau-Brunswick

New Brunswick Greg Murphy Fredericton
Federation of Ray McDevitt 30 avril 1996
Union Retirees
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Syndicat canadien Susan Barton Fredericton
de la fonction publique 30 avril 1996

Fédération des travailleurs John Murphy Fredericton
et travailleuses du Dermot Kingston 30 avril 1996
Nouveau-Brunswick

Particulier Dorothy Dawson Fredericton
30 avril 1996

Particulier John McEwen Fredericton
30 avril 1996

Particulier David Murrell Fredericton
30 avril 1996

Fédération canadienne Harvey Wiener Montréal
des enseignantes et 3 mai 1996
enseignants

Chambre de commerce Don McIver Montréal
du Canada David Brown 3 mai 1996

Association des pompiers Rick Miller Montréal
professionnels de l’Ontario Dale Kinnear 3 mai 1996
et Association canadienne 
des policiers

Organisation nationale François Dumaine Montréal
anti-pauvreté 3 mai 1996

La Voix Robert Armstrong Montréal
Andrew Aitkens 3 mai 1996

Brockville Patient Steve Thomas Montréal
Council Linda Rhéaume 3 mai 1996

Conseil national Lucy Blais Montréal
du Bien-être Steve Kerstetter 3 mai 1996

Travailleurs canadiens Buzz Hargrove Montréal
de l’automobile Sym Gill 3 mai 1996

Coalition des personnes David Woodsworth Montréal
âgées du Québec Henri Hudon 3 mai 1996

Association hellénique Stephanie Christoduonos Montréal
des femmes âgées du 3 mai 1996
Québec (Filya)
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Particulier Jean-Marc Noël Montréal
3 mai 1996

Chambre de commerce Casey Davies Saskatoon
de la Saskatchewan 6 mai 1996

Chambre de commerce Pat Pitka Saskatoon
de Saskatoon 6 mai 1996

Cooperative Larry Williams Saskatoon
Superannuation Society 6 mai 1996

Syndicat canadien de Tom Graham Saskatoon
la fonction publique 6 mai 1996

Saskatchewan Government Richard Phillips Saskatoon
Employees’ Union 6 mai 1996

Saskatchewan Government Bob Walker Saskatoon
Superannuates Association 6 mai 1996

Fédération du travail Garnett Dishaw Saskatoon
de la Saskatchewan George Rosen 6 mai 1996

Fraternité internationale Dennis Andersen Saskatoon
des ouvriers en électricité Gordon Koop 6 mai 1996

Saskatchewan Seniors Wally Coates Saskatoon
Mechanism 6 mai 1996

Particulier Earl Milward Saskatoon
6 mai 1996

Particulier Larry Miller Saskatoon
6 mai 1996

Institut canadien Kit Moore Calgary
des actuaires 7 mai 1996

Chambre de commerce Peter Wallis Calgary
de Calgary June Wozny 7 mai 1996

William W. Mercer Ltd. Dan McCaw Calgary
Gordon Hall 7 mai 1996

Fraser Institute Michael Walker Calgary
7 mai 1996

Calgary Injured Mike Bonner Calgary
Workers Association 7 mai 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Alberta Federation Audrey Cormack Calgary
of Labour 7 mai 1996

Association canadienne John McIntosh Calgary
des individus retraités – 7 mai 1996
Section locale de Calgary

Centre Kerby Norene Mahoney Calgary
7 mai 1996

Alberta Association of Roberta Bédard Calgary
Retirement Planners 7 mai 1996

Particulier Bev Smith Calgary
7 mai 1996

Particulier Barry Ronellenfitch Calgary
7 mai 1996

Particulier Gerry Rocchi Calgary
7 mai 1996

Particulier Peter Jaffray Calgary
7 mai 1996

Particulier Brian Cougle Calgary
7 mai 1996

Particulier Jacob Van Hardeveld Calgary
7 mai 1996

Particulier Salvatore Gramaglia Calgary
7 mai 1996

Particulier Karl Achenbach Calgary
7 mai 1996

Particulier Trevor Nysetvold Calgary
7 mai 1996

Particulier Tony Stoklosa Calgary
7 mai 1996

Particulier Bill Gooden Calgary
7 mai 1996

B. C. Farm Christine Mitzner Calgary
Women’s Network 7 mai 1996

Particulier Aloma Mitchell Calgary
7 mai 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Alberta Federation Don Aitken Edmonton
of Union Retirees Norm Bezanson 8 mai 1996

Management Employees Jack Phelps Edmonton
Pension Board 8 mai 1996

Alberta Association Rod Adachi Edmonton
of Social Workers 8 mai 1996

University of Alberta Garett Poston Edmonton
Students’ Union 8 mai 1996

Alberta Union of Public Ed Mardell Edmonton
and General Employees 8 mai 1996

Association canadienne Donald Savage Edmonton
des professeurs d’université George Benedetti 8 mai 1996

Alan Meech

Conseil du Premier ministre Gary McPherson Edmonton
sur la condition des Fran Vargo 8 mai 1996
personnes handicapées

Disability Group  Wendy Koeing Edmonton
Chronic Fatigue Syndrome 8 mai 1996

Alberta Indian Health Richard Saunders Edmonton
Care Commission 8 mai 1996

Society for Retired Walter Coombs Edmonton
and Semi-Retired Helen Raboud 8 mai 1996

Jack MacDougall

Alberta Council on Hazel Wilson Edmonton
Aging and Seniors Kenneth Pals 8 mai 1996
Advisory Council

Association for Residence Peter Campbell Edmonton
Maintenance for Seniors 8 mai 1996
(ARMS)

Seniors Action and Philis Matusic Edmonton
Liaison Teams (SALT) 8 mai 1996

Alberta Retired Public Simon Postma Edmonton
Employees Society 8 mai 1996

La Voix  Edmonton Jean Hodgkinson Edmonton
8 mai 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Particulier Jack Foley Edmonton
8 mai 1996

Particulier Jim Reed Edmonton
8 mai 1996

Particulier Bill Daly Edmonton
8 mai 1996

Particulier Hilda Clark Edmonton
8 mai 1996

Particulier Desmond Achilles Edmonton
8 mai 1996

Particulier Jack Grant Edmonton
8 mai 1996

Particulier Chris McElroy Edmonton
8 mai 1996

Particulier Viva Parker Edmonton
8 mai 1996

Particulier Andrew Tschetter Edmonton
8 mai 1996

Particulier Maria Miller Edmonton
8 mai 1996

Particulier Neil Lizotte Edmonton
8 mai 1996

Particulier Vi Presley Edmonton
8 mai 1996

Particulier Terrance Filewych Edmonton
8 mai 1996

Particulier Dennis Weeks Edmonton
8 mai 1996

Canadian Taxpayers Mitchell Gray Edmonton
Association 8 mai 1996

Capital Region Brian Chayka Edmonton
Housing Corporation 8 mai 1996

Anroc Retirement Financial George Cormack Edmonton
Planning Corporation 8 mai 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

Towers Perrin Jim Murta Edmonton
8 mai 1996

Association canadienne Joyce Reynolds Edmonton
des restaurateurs et Elizabeth Kuhnel 8 mai 1996
des services alimentaires

NWT Construction Richard Bushey Yellowknife
Association 9 mai 1996

Yellowknife Chamber Dave McCann Yellowknife
of Commerce 9 mai 1996

NWT Chamber Robert Brooks Yellowknife
of Commerce 9 mai 1996

Condition féminine Sharon Hall Yellowknife
9 mai 1996

La Voix Robert Spence Yellowknife
9 mai 1996

Fédération du travail Fern Denault Yellowknife
des T. N.-O. 9 mai 1996

NWT Seniors Association Dusty Miller Yellowknife
9 mai 1996

Particulier Sandy Holmes Yellowknife
9 mai 1996

Particulier David Richinger Yellowknife
9 mai 1996

Board of Trade of Ian Markham Toronto, Investisseurs
Metropolitan Toronto 13 mai 1996

Institut canadien Kit Moore Toronto, Investisseurs
des actuaires Wayne Berney 13 mai 1996

CIBC Wood Gundy Shelly Forrester Toronto, Investisseurs
13 mai 1996

Institut des fonds Tom Hockin Toronto, Investisseurs
d’investissement du Canada John Kaszel 13 mai 1996

Association des Karl Keilhack Toronto, Investisseurs
assureurs-vie canadiens John Bowden 13 mai 1996

Association des Robert Adams Toronto, Investisseurs
banquiers canadiens 13 mai 1996
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Organisme Nom Lieu de l’exposé

RBC Dominion Securities Don Chornous Toronto, Investisseurs
13 mai 1996

Commission du régime Dale Richmond Toronto, Investisseurs
de retraite des employés 13 mai 1996
municipaux de l’Ontario

Association of Canadian Gretchen Van Riesen Toronto, Investisseurs
Pension Management Michael Beswick 13 mai 1996

Malcolm Rowan Malcolm Rowan Toronto, Investisseurs
and Associates 13 mai 1996

Lévesque Beaubien Justin Pacquet Toronto, Investisseurs
13 mai 1996

Frank Russell Canada Ltd. John Ilkiw Toronto, Investisseurs
13 mai 1996

G.N. Watson Ltd. George N. Watson Toronto, Investisseurs
13 mai 1996

Association canadienne Ian Russell Toronto, Investisseurs
des courtiers en 13 mai 1996
valeurs mobilières

Watson Wyatt Patrick Longhurst Toronto, Investisseurs
Worldwide David Adams 13 mai 1996

Sobeco Ernst & Young Doug Andrews Toronto, Investisseurs
13 mai 1996

Conseil de régie de Robert Bertrum Toronto, Investisseurs
retraite des enseignants 13 mai 1996
et enseignantes de l’Ontario

Association canadienne Donald Walcot Toronto, Investisseurs
des gestionnaires de Russell Hiscock Investisseurs
fonds de retraite 13 mai 1996

University of Toronto James Pesando Toronto, Investisseurs
Institute for Policy Analysis 13 mai 1996

Métallurgistes Hugh MacKenzie Toronto, Investisseurs
unis d’Amérique Sheila Block 13 mai 1996

William M. Mercer Mary Galway St. John’s
Limited 14 mai 1996

KPMG Peat Kevin Sullivan St. John’s
Marwick Thorne 14 mai 1996
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St. John’s Taxi Association Ed Noseworthy St. John’s
David Barren 14 mai 1996

Newfoundland and Kelly Squires St. John’s
Labrador Federation 14 mai 1996
of Students

Community Services Penny Rowe St. John’s
Council 14 mai 1996

Newfoundland Association Burt Blundon St. John’s
of Public Employees 14 mai 1996

Fédération du travail Elaine Price St. John’s
de Terre-Neuve et 14 mai 1996
du Labrador

Syndicat canadien des Chuck Shewfelt St. John’s
communications, de 14 mai 1996
l’énergie et du papier

Conseil consultatif national Doug Rapelje St. John’s
sur le troisième âge Louise Plouffe 14 mai 1996

Association canadienne Charles Devine St. John’s
des individus retraités 14 mai 1996

Fédération nationale Don Holloway St. John’s
des retraités et citoyens âgés 14 mai 1996

Yukon Teachers’ Dennis Darling Whitehorse
Association 27 mai 1996

Particulier Doug Graham Whitehorse
27 mai 1996

Yukon Council on Aging Pat Carberry Whitehorse
27 mai 1996

Yukon Liberal Party Debra Hoffman Whitehorse
Gavin Wood 27 mai 1996

Yukon Building and Todd Hardy Whitehorse
Construction Luigi Zanasi 27 mai 1996
Trades Council

Particulier Pierre Lacasse Whitehorse
27 mai 1996

Yukon Status of Carolyn Moore Whitehorse
Women Council 27 mai 1996
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United Steel Workers Gerry Edwards Whitehorse
of America 27 mai 1996

Challenge Community Jon Breen Whitehorse
Vocational Alternatives 27 mai 1996

Collège du Yukon Dudley Morgan Whitehorse
27 mai 1996

City of Whitehorse John Pereira Whitehorse
7 mai 1996
(réunion ouverte 
additionnelle avec 
participation du public)

Association canadienne Charlie Black Waterloo, Invalidité
des compagnies d’assurance 3 juin 1996
de personnes

Financière Manuvie Keith Weaver Waterloo, Invalidité
3 juin 1996

Mutuelle du Canada Karen Martin Waterloo, Invalidité
3 juin 1996

Paul Revere Compagnie Scott Fixter Waterloo, Invalidité
d’Assurance-Vie 3 juin 1996

New Brunswick Rick Hancox Waterloo, Invalidité
Workplace Health, 3 juin 1996
Safety and Compensation

Alberta Workers’ John Quince Waterloo, Invalidité
Compensation Board 3 juin 1996

Health Services Colleen Wilkins Waterloo, Invalidité
Division, B.C. 3 juin 1996

Société canadienne Greg Williams Waterloo, Invalidité
du Sida 3 juin 1996

Alberta Premier’s Council Gary McPherson Waterloo, Invalidité
on the Status of Persons 3 juin 1996
with Disabilities

Conseil canadien de David Pollack Waterloo, Invalidité
la réadaptation et 3 juin 1996
du travail

Association canadienne Rick Price Waterloo, Invalidité
des paraplégiques 3 juin 1996
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University of Waterloo Robert Brown Waterloo, Invalidité
3 juin 1996

SPR Associates Sue Langton Waterloo, Invalidité
3 juin 1996

Association médicale Dr Lisa Doupe Waterloo, Invalidité
canadienne 3 juin 1996

Watson Wyatt David Hutniak Waterloo, Invalidité
Worldwide Kirsten Johnston 3 juin 1996

Conseil canadien de Chris Clark Ottawa, Jeunesse
développement social 4 juin 1996

Fondation canadienne Michael Grant Ottawa, Jeunesse
de la jeunesse 4 juin 1996

Fédération canadienne Jocelyn Charron Ottawa, Jeunesse
des étudiantes et étudiants 4 juin 1996

Les jeunes néo-démocrates Aaron Goldstein Ottawa, Jeunesse
du Canada Alex Ng 4 juin 1996

Collège du Yukon Sherri Pooyak Ottawa, Jeunesse
4 juin 1996

Newfoundland and Kelly Squires Ottawa, Jeunesse
Labrador Federation 4 juin 1996
of Students

Syndicat canadien Kevin Skerrett Ottawa, Jeunesse
de la fonction publique 4 juin 1996

Particulier Robert Clark Vancouver
10 juin 1996

B.C. Federation of Bill Clark Vancouver
Retired Union Members 10 juin 1996
(FORUM)

B.C. Federation of Labour John Weir Vancouver
10 juin 1996

Particulier Joe Labuda Vancouver
10 juin 1996

Particulier Jennifer Sullivan Vancouver
10 juin 1996

Association canadienne Konstantin Bernaschek Vancouver
des individus retraités 10 juin 1996
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Particulier Jim Love Vancouver
10 juin 1996

Particulier Clayton Craft Vancouver
10 juin 1996

Community Legal Frances Kelly Vancouver
Assistance Society, Judy Shipper 10 juin 1996
Disability Advisory 
Committee

Industrial, Wood and Terry Smith Vancouver
Allied Workers of 10 juin 1996
Canada (IWA)

Fédération canadienne John McNight Vancouver
du travail, conseil de la 10 juin 1996
C.-B. et du Yukon

Trade Union David Fairey Vancouver
Research Bureau 10 juin 1996

B.C. Coalition of People Robin Loxton Vancouver
with Disabilities 10 juin 1996

Travailleurs canadiens Jef Keighley Vancouver
de l’automobile – 10 juin 1996
Région de la C.-B.

Communication, Energy Bill Williamson Vancouver
and Paper Workers Union 10 juin 1996

Particuliers Bernice Renaud Vancouver
Ron Renaud 10 juin 1996

Retirement and Konstantin Bernaschek Vancouver
Estate Planner 10 juin 1996

West End Senior’s Franklin Miller Vancouver
Network Bernice Miller 10 juin 1996

Social Planning and Michael Goldberg Vancouver
Research Council of B.C. Kathleen Jamieson 10 juin 1996

Comité canadien d’action Cenen Bagon Vancouver
sur le statut de la femme 10 juin 1996

Particulier Jim Box Vancouver
10 juin 1996

Particulier Al Knight Vancouver
10 juin 1996



Annexe IV
Mémoires reçus au Secrétariat
pour les consultations sur le RPC

Nom Ville et province

Evelyn Abbey Toronto (Ontario)

W. C. Acker Ottawa (Ontario)
RRSP Alliance

D. B. Anderson Langley (Colombie-Britannique)

Mary Grace Aniballi Nanaimo (Colombie-Britannique)

Ernie Antonow Rossburn (Manitoba)

Sarah Archer Yellowknife (Territoires du 
Nord-Ouest)

Magdalena Asselstone Peterborough (Ontario)

Marc E. W. Auger Waterloo (Ontario)

Arthur Baggs, président St. John’s (Terre-Neuve)
Newfoundland Teachers’ Association

Stuart Bailey North Bay (Ontario)

D. C. Bames, président Gander (Terre-Neuve)
Association nationale des
retraités fédéraux (Gander)

Dieter Barnieske Oshawa (Ontario)

Nicole Beggs Gloucester (Ontario)

Michael Beswick Toronto (Ontario)
vice-président directeur
Commission du régime de retraite 
des employés municipaux de l’Ontario

Judy Bethel, député Edmonton (Alberta)
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Nom Ville et province

Terry Boehmer Nepean (Ontario)

Reginald Douglas Boyce Truro (Nouvelle-Écosse)

Eric Boyd Ottawa (Ontario)
Association canadienne 
des paraplégiques

A. Glen Brinkman Edmonton (Alberta)

Denis C. Buckley Kitchener (Ontario)

Alicia Butson Milton (Ontario)

Anthony Byrne Hamilton (Ontario)

Brian Campbell Toronto (Ontario)

Donald E. Card Sherwood Park (Alberta)

Anne Carlow Norwood (Ontario)

Bruce Carpenter, président Mississauga (Ontario)
Provincial Federation of 
Ontario Fire Fighters

Rhonda Chorney

Aids Shelter Coalition Winnipeg (Manitoba)
of Manitoba Inc.

Andrew Clark, Winnipeg (Manitoba)
Clark-Lécuyer

Don et Carol Clarkson Winnipeg (Manitoba)

Laurence E. Coward Willowdale (Ontario)

Andrew Crawford, président Hamilton (Ontario)
Regional Advisory Committee 
on Services for Seniors 
(Hamilton-Wentworth)

L. D. Cross Ottawa (Ontario)

Joan Curran Winnipeg (Manitoba)
(prestataire d’un régime d’invalidité)

Mark Deacon Vancouver (Colombie-Britannique)

Mary Dixon Edmonton (Alberta)

Deborah Doane Kanata (Ontario)
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Robert A. Donovan Peterborough (Ontario)

James W. Doswell Oshawa (Ontario)

Gary Duff Toronto (Ontario)

Ronald Eliason Ponoka (Alberta)

Mary Ennis, directrice générale St. John’s (Terre-Neuve)
Consumer Organization of 
Disabled People of 
Newfoundland and Labrador

Perry Exley Winnipeg (Manitoba)

Joe Fiome Beaverton (Ontario)

William A. et Gail C. Fletcher Winnipeg (Manitoba)

Gary Foran Halifax (Nova Scotia)
Brewery & Soft Drink Workers

Hubert Frenken Ottawa (Ontario)

Joanne Fulkerson, présidente Toronto (Ontario)
Commission du régime de retraite 
des employés municipaux de l’Ontario

Reg Gabriel Mount Pearl (Terre-Neuve)
Gabriel Associates

Gerry Gauvin Swift Current (Saskatchewan)

Jim Gilchrist Pickering (Ontario)

Geoffrey V. Gladdy London (Ontario)

Yvette Gonzalez, directrice générale Yellowknife 
NWT Association of Municipalities (Territoires du Nord-Ouest)

John G. Goodwin Montréal (Québec)
Canadian Pension and 
Benefits Institute

William J. Gregory Corner Brook (Terre-Neuve)

Jyoti Grewal Winnipeg (Manitoba)
Conseil consultatif des 
femmes du Manitoba

Anne Griffiths Ottawa (Ontario)
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Nom Ville et province

Barbara Heather Edmonton (Alberta)

Patricia G. Hempstead St. John’s (Terre-Neuve)
directrice générale 
Newfoundland and Labrador 
Federation of Municipalities

Douglas Hersey Bolton (Ontario)

Frank Hicks Greely (Ontario)

Laurie Hodson Calgary (Alberta)
The City of Calgary

Ruth Hoffman Calgary (Alberta)

R. C. Holland Edmonton (Alberta)

Karl Hoover Ridgeway (Ontario)

Rosemary Hughes Edmonton (Alberta)

Christofer G. Hylton Calgary (Alberta)
CG Hylton and Associates Inc.

Ron A. Ireland Cambridge (Ontario)

Personnel du PSR Calgary (Alberta)

Christine A. Jackson, présidente Yellowknife
Chartered Accountants of the NWT (Territoires du Nord-Ouest)

Donald H. Jarrett Oakville (Ontario)

Rudy Janz Winnipeg (Manitoba)

William A. Jones, président Toronto (Ontario)
Association canadienne des 
enseignantes et enseignants retraités

Tom Jordan Salmon Arm (Colombie-Britannique)

Emilio Juliani Calgary (Alberta)

Anne King, présidente
Whitehorse Chamber of Commerce Whitehorse (Yukon)

Rudy W. Klassen Calgary (Alberta)

Peter Koroluk Edmonton (Alberta)
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P. Kovich, R.N., CHE Yellowknife
directeur général, NWT (Territoires du Nord-Ouest)
Health Care Association

W. Clayton Kraft Vancouver (Colombie-Britannique) 

Herbert Kugel Toronto (Ontario)

Gordon S. Lentz Medicine Hat (Alberta)

Doreen Lindsay Mount Hope (Ontario)

W. M. Little Mississauga (Ontario)

Marg MacKenzie, présidente Charlottetown (Î.-P.-É.)
Greater Charlottetown 
Area Chamber of Commerce

David Magrel Winnipeg (Manitoba)

Aznive Mallett, directeur général Hamilton (Ontario)
PATH

Cindy Marshall Vancouver (Colombie-Britannique)
B. C. Coalition of People 
with Disabilities

John et Shirley McCormack Peterborough (Ontario)

Ken McLennan Richmond (Colombie-Britannique)

Paul Mercier Montréal (Québec)

Peter Milton Winnipeg (Manitoba)

Thomas D. Moase Byron (Ontario)

Charles P. Mooney Vancouver (Colombie-Britannique)

James W. Muza Red Deer (Alberta)

Ernest G. Neudorf Weston (Ontario)

Reid Nicholson, président Halifax (Nouvelle-Écosse)
N. S. Disabled Persons Commission

Anton R. Noteboom Gibsons (Colombie-Britannique)

B. O’Neill Fisher Branch (Manitoba)

Marion E. Overholt
Legal Assistance of Windsor Windsor (Ontario)

Louis L. Pade Edmonton (Alberta)
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Catherine M. Parber Waterloo (Ontario)

George W. Poznanski Nepean (Ontario)

Pat Petrala Ottawa (Ontario)

Greg Quirbe St. Lawrence (Terre-Neuve)
chef de service et commis
Town of St. Lawrence

Duncan Read Toronto (Ontario)
premier vice-président 
Marche des dix sous de l’Ontario

Joyce Reynolds, directrice Toronto (Ontario)
des ressources humaines
Association canadienne des 
restaurateurs et des services alimentaires

Heidi Rideout Pouch Cove (Terre-Neuve)

William Robson, Institut C.D. Howe Toronto (Ontario)

Patricia Rogerson, directrice adjointe Sudbury (Ontario)
N’Swakamok Native Friendship

John Ross Thunder Bay (Ontario)

P. M. Sackville Rosetown (Saskatchewan)

Joe Sandy Winnipeg (Manitoba)

Adil Sayeed Victoria (Colombie-Britannique)

Dennis Schroeder Steinbach (Manitoba)

Mike Shannon Winnipeg (Manitoba)

Louise Shaughnessy Ottawa (Ontario)
Association nationale de 
la femme et du droit

Judy Shipper, présidente Vancouver (Colombie-Britannique)
Community Legal Assistance Society

Barb Skelton Niagara Falls (Ontario)

Hanns F. Skoutajan et cosignataires Owen Sound (Ontario)

Brad Slawsky Edmonton (Alberta)

Myrtle E. Smith Hamilton (Ontario)
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Patricia D. Smith Hamilton (Ontario)

Anne Sominer Yellowknife 
(Territoires du Nord-Ouest)

W. Archie Speers Winnipeg (Manitoba)

Ken Stansfield Burlington (Ontario)

Jane Stewart, C.P., député Brantford (Ontario)

Darrel Stinson, député Vernon (Colombie-Britannique)

Maureen A. Croft-Steen Blind Bay (Colombie-Britannique)

Margaret L. Stephenson Weston (Ontario)

Frank H. Sweet Lion’s Head (Ontario)

Wayne Taylor Shubenacadie (Nouvelle-Écosse)

Joyce M. Tedball Elmira (Ontario)

John Thorpe Winnipeg (Manitoba)

Paddy Torsney, député Burlington (Ontario)

Bernard Turcotte Mississauga (Ontario)

R. A. Vaillancourt St. John’s (Terre-Neuve)
directeur des ressources humaines 
Newfoundland & Labrador Credit Union

P. Vincent Winnipeg (Manitoba)

Helen Wagle, directrice de Toronto (Ontario)
l’action sociale Société canadienne 
de la sclérose en plaques

Michael Waldron Boissevain (Manitoba)

F. L. Walle Leduc (Alberta)

B. L. Welch Baie-d’Urfé (Québec)

Greg Wimnill 
Association canadienne 
des paraplégiques (Manitoba) Winnipeg (Manitoba)

Greg Zaba, président Regina (Saskatchewan)
Iron Workers District Council 
of Western Canada

Barb Zinter Calgary (Alberta)
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